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Á 1er Ordre

Á Descendants du défunt sans limitation de degrés

Á = Enfants du défunt issus ou non d’un mariage, de plusieurs mariages, ses 
enfants adoptifs (adoption plénière ou simple) ainsi que leurs descendants 
à l’infini. 

Les ordres de successionP. 14 e.s.

р

Á 2e Ordre : l’ordre des collatéraux privilégiés

Á Frères et/ou sœurs;

Á Les descendants des frères et/ou sœurs;

Á Les demi-frères et/ou les demi-sœurs ainsi que leurs descendants; 

Á Les enfants adoptés des frères et sœurs. 

Les ordres de successionP. 21 e.s.
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Á 2e Ordre : l’ordre des collatéraux privilégiés

Á Présence d’héritiers du second ordre et des parents du défunt 

Á Part des parents 

Á ¼ de la succession chacun

Á Règle applicable juqu’au 31/08/2018 = droit réservataire

Á A partir du 1/09/18 => fin de cette réserve

Á Mais obligation alimentaire de la succession vis à vis des parents dans le besoin

Á Maximum ¼ de la succession par parent

Les ordres de succession

т

Á 3e Ordre : lôordre des ascendants

Á = ascendants du défunt sans limitation de degré (parents, grands-parents, arrière-grands-parents)

Les ordres de succession P. 22 e.s.

8

7

8



31-05-22

5

Á 4e Ordre : lôordre des collat®raux ordinaires 

Á = les collatéraux ordinaires sont tous les collatéraux autres que les frères et sœurs du défunt et leurs 
descendants 

Á Oncles et tantes et leurs descendants sans limitation de degré; 

Á Grands-oncleset grandes-tantes.

Les ordres de succession P. 22 e.s.

ф

ÅDétermine au sein d’un même ordre d’héritiers celui ou ceux des parents de cet ordre 
qui viendront à la succession => au sein d’un même ordre c’est le plus proche parent 
du défunt qui recueillera la succession

ÅEn ligne collatérale, on ne succède pas au-delà du 4e degré

[ŀ ŘŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳŎŎŜǎǎƻǊŀƭŜ ςƭŀ ǊŝƎƭŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ
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P. 14
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ÅLe mécanisme de substitution
-permet au substituant de succéder lui-même en son nom et pour son compte propre

-Il perçoit ce que le substitué aurait eu s’il avait survécu au défunt et assume le passif dans les mêmes 
proportions

-assure aux héritiers un partage par souche

-Masse successorale partagée entre les différentes branches laissées par le défunt

-Si une même souche compte plusieurs branches, la dévolution s’opère entre les différentes branches de cette 
souche

-Permet d’éviter la limitation au 4edegré

II. La dévolution successorale ςLa substitution 
(anciennement représentation)

мм

P. 14

ÅConditions d’application du mécanisme de substitution
-Pour le ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ

-Faire partie d’une catégorie d’héritiers au profit de laquelle la substitution s’applique 

-descendants en ligne directe du défunt, 

-descendants des frères et sœurs du défunt, 

-descendants des oncles et tantes du défunt.

-Jamais pour des ascendants (Art. 741 CC).

-Pour le ǎǳōǎǘƛǘǳŞ

-Être prédécédé ou 

-Avoir renoncé à la succession ou

-Avoir été déclaré indigne

II. La dévolution successorale ςLa substitution 
(anciennement représentation)
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Å A défaut de successibles, la succession du défunt est acquise à l'Etat fédéral

Å Il s'agit d'une succession en ŘŞǎƘŞǊŜƴŎŜ

Å 2 choix s'offrent à l'Etat
- Il met en œuvre les formalités qui lui sont imposées en tant que successeur irrégulier

- Ou il ne fait rien

Å L'Etat ne peut toutefois revendiquer que les biens se trouvant sur son territoire

Å L'Etat est tenu aux dettes du défunt dans la limite de l'actif qu'il recueille 
= acceptation sous bénéfice d'inventaire

Droits successoraux de l'Etat

мо

P. 24 

1. Mise sous scellés des biens successoraux et réalisation d'un inventaire
- Dans les formes prescrites pour l'acceptation d'une succession sous bénéfice d'inventaire

2. L'Etat doit demander 'l'envoi en possession' au tribunal de 1ère instance
- De l'arrondissement dans lequel la succession est ouverte

3. Le tribunal ne pourra statuer définitivement qu'après 
- 3 publications au MB (3 mois en 3 mois)

- La pose d'affiches au greffe du tribunal de la famille

- Et avis du procureur du Roi

Å Une fois les formalités remplies, l'Etat est 'envoyé en possession' et 
doit alors administrer la succession

Å Si l'Etat n'a pas rempli les formalités prescrites, il pourra être condamné 
à payer des dommages et intérêts envers les héritiers, s'il s'en présente (Art. 722 CC)

CƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ό!ǊǘΦ тсф ŜΦǎΦ //ύ
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II. Acceptation et renonciation

мр

1) Acceptation pure et simple

- Il y a acceptation pure et simple lorsque la personne qui est appelée à la succession marque son 
accord, prend tout simplement possession des biens et les mélange avec ses propres biens en tant que 
propriétaire définitif.

- Etant donné que les biens de la succession sont mélangés à ses propres biens personnels, il devra 
payer lui-m°me les dettes ®ventuelles, m°me sôil doit pour ce faire vendre ses propres biens.

De lôacceptation ¨ la renonciation

16

P. 41 e.s.

15

16



31-05-22

9

1)Acceptation pure et simple

-Lôacceptation pure et simple peut °tre expresse ou tacite(lorsque l'h®ritier fait un acte qui suppose 
n®cessairement son intention d'accepter, et qu'il n'aurait droit de le faire qu'en sa qualit® d'h®ritier).

-Exemples dôacceptation tacite : vendre le mobilier, vendre la voiture du d®funt, sôemparer des cl®s ou 
des titres, payer ses dettes avec le patrimoine du d®funt, permettre ¨ un coh®ritier dôemporter les 
biens provenant de la succession, renouveler un bail commercial. 

-Ne repr®sentent pas une acceptation tacite => les actes conservatoires, de surveillanceet 
dôadministration provisoire : classer les papiers du d®funt, demander la nomination dôun g®rant, 
d®poser un testament, faire dresser un inventaire du mobilier, paiement de primes dôassurances 
relatives aux biens de la succession, r®paration urgente dôun bien successoral pour ®viter sa perte, 
emporter pour ®viter le vol certains meubles ou certains titres, g®rer provisoirement un fonds de 
commerce en accomplissant des op®rations courantes

De lôacceptation ¨ la renonciation

мт

1) Acceptation pure et simple

- Lôacceptation pure et simple peut °tre expresse ou tacite (lorsque l'héritier fait un acte qui suppose 
nécessairement son intention d'accepter, et qu'il n'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'héritier).

- Payer les frais funéraires ? si le successible commande les funérailles (signature d’un contrat) en son nom 
propre et effectue le paiement au moyen de fonds propres, il n’y a pas d’acceptation tacite. Par contre, si le 
successible ayant commandé personnellement les funérailles les règle au moyen de fonds de la succession, il 
doit être considéré comme ayant accompli un acte d’héritier (Gand, 7 mai 2012).

- Paiement d’une dette successorale? Si le paiement a été fait par l’héritier au moyen de fonds propres, il n’y a 
pas acceptation (paiement pour autrui). Si le paiement a été effectué à l’aide de fonds de la succession, tout 
repose sur la question de savoir si le paiement de cette dette relève de l‘administration durable ou s’il 
constitue un acte purement conservatoire (voir ci-avant).

De lôacceptation ¨ la renonciation

18

P. 42
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нύwŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ό!ǊǘΦ туп Ł тфн //ύ

-Via un acte authentique + publication au Registre Central Successoral

-Si renonciation pure et que l’actif net est ≤ € 5.000 (à indexer) => acte et 
publication = gratuits
-Pas applicable au saut de génération volontaire

-Conséquences fiscales : les héritiers qui reçoivent finalement les biens en raison 
de la renonciation, ne paieront jamais moins de droits de succession que la 
personne qui renonce, même s’ils se trouvent à un degré plus proche vis à vis 
du défunt.

De lôacceptation ¨ la renonciation

мф

P. 42

ÅDepuis le 21 janvier 2013 

Å1er ordre –Generation skipping

- Les petits-enfants peuvent hériter directement de leurs grands-parents, 
dans la mesure où leurs parents renoncent eux-mêmes à l’intégralitéde la 
succession. 

- La renonciation doit être faite chez un notaire.

- Le montant des droits de succession dus par les petits-enfants est le 
montant qui serait normalement dû par l’héritier qui renonce à la 
succession (art. 68 C. Suc.). 
- Règle supprimée en en Flandre depuis le 24/12/17 (Décret du 8/12/2017)

-Il est impossible de s’engager à renoncer à une succession qui n’est pas 
encore ouverte; la faisabilité de cette dévolution successorale reste donc 
soumise au bon vouloir des héritiers qui devront, le moment venu, 
renoncer à la succession de leur auteur.

[Ŝ ǎŀǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ

20

P. 81 e.s.
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Å Cas visé :
Å Parent qui veut faire don de la totalité ou d’une partie de son héritage à (un ou tous) ses descendants ou à 

ceux qui sont assimilés à des descendants,

Å Droits de donation : Exonération proportionnelle. Exemple: si  40% de la part d’héritage est transmise par 
donation => exonération de droits de donation à concurrence de 40% des droits de succession qui ont été 
acquittés.

Å Conditions : 

Å Acte notarié,

Å Défunt et donateur doivent être résidents flamands,

Å Le parent doit avoir accepté la succession et avoir payé les droits de succession,

Å La donation doit se faire endéans l’année à compter de l’ouverture de la succession,

Å Biens mobiliers ne doivent pas nécessairement être les mêmes,

Å Biens immobiliers doivent être les mêmes que les biens hérités,

Le saut de génération partiel flamand

нм

P. 82

нн

Le saut de génération partiel wallon

ÅDécret wallon du 06/05/19 (MB, 11 septembre 2019) 

ÅConditions : 
ÅActe notarié,

ÅDéfunt et donateur doivent être résidents wallons,

ÅLe parent doit avoir accepté la succession et avoir payé les droits de succession,

ÅLa donation doit se faire endéans les 90 jours à compter du dépôt de la déclaration de 
succession,

ÅDémembrement de propriété n’est pas autorisé.

ÅToujours aucune économie fiscale réalisée…

22
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-A faire lorsque l’héritier n’est pas certain que les actifs de la succession 
sont suffisants pour payer son passif. 

-Via 2 actes authentiques :
мΦLƴǾŜƴǘŀƛǊŜà réaliser
- dans un délai de 3 mois à dater du jour de l’ouverture de la succession 
(Art. 795 CC), 

- + quarante jours pour délibérer sur son acceptation ou sur sa 
renonciation. Délai de 40 jours qui commence à courir du jour de 
l'expiration des trois mois donnés pour l'inventaire, ou du jour de la 
clôture de l'inventaire s'il a été terminé avant les trois mois (Art. 795 
CC).

De lôacceptation ¨ la renonciation

23

P. 44

3) !ŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό!ǊǘΦ тфо Ł умл ōƛǎ //ύ

- A faire lorsque l’héritier n’est pas certain que les actifs de la succession sont suffisants 
pour payer son passif. 

- Via 2 actes authentiques :

2. !ŎǘŜ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ΨŘΩƘŞǊƛǘƛŜǊ ǎƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΩ
publié dans les 15 jours de sa rédaction au Registre Central Successoral

- Après la publication au Registre Central Successoral, 
1) il n’est plus possible pour l’héritier de renoncer à la succession,

2) les céanciers doivent se manifester par lettre recommandée dans les 3 mois 
de sa publication (Art. 793 CC). ‘Sous réserve de justifications ultérieures de 
la réalité de leurs créances, les créanciers et légataires se font connaître par 
simple envoi recommandé adressé au domicile élu par l'héritier et indiqué 
dans l'insertion.’

De lôacceptation ¨ la renonciation

нп
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3) !ŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό!ǊǘΦ тфо Ł умл ōƛǎ //ύ

- L’héritier évite de cette manière que les biens successoraux soient mélangés avec ses biens 
personnels (inventaire). L’héritier ne devra plus assumer personnellement le paiement des dettes 
de la succession. Il ne devra les payer que pour la valeur de la part des biens qu’il a obtenue. 

- Lorsqu’il y a trop peu de biens dans l’héritage pour payer les dettes, les créanciers ne peuvent 
pas saisir les biens de l’héritier. Ils doivent se contenter du montant de l’héritage, déterminé par 
l’inventaire.

De lôacceptation ¨ la renonciation

25

III. Les régimes matrimoniaux

нс
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Å Doit être rédigé par un notaire

Å Permet de
Å régler les rapports économiques et financiers entre les époux ,

Å prouver la propriété des biens ,

Å déterminer la manière dont les biens seront gérés.

Å L’officier de l’état civil doit en être au courant => remise d’une 
attestation du notaire.

Contrat de mariage ? P. 7 e.s.

27

Å Avec contrat de mariage
Å S®paration de bien 

Å S®paration de bien avec participation aux acqu°ts 

Å Communaut® universelle

Å Sans contrat de mariage
Å R®gime l®gal (= communaut® r®duite aux acqu°ts) => mais les ®poux peuvent ®galement 

d®cider de prendre le r®gime l®gal comme principe g®n®ral du mariage et de r®gler certains 

aspects par l'interm®diaire d'un contrat de mariage.

Les r®gimes matrimoniaux

28

27
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1. La communauté réduite aux 
acquêts

29

ол

R®gime l®gal 

ÅBiens propres
Åles biens que l'un ou l'autre des époux possédait avant le mariage,

Åles biens reçus pendant le mariage par l'un ou l'autre des époux par héritage, testament ou donation. Le 
donateur ou le défunt peut toutefois prévoir une clause incluant le bien dans la communauté. 

ÅLes biens qui remplacent des biens propres ou qui se rattachent à eux.

ÅEx. : une indemnité d'assurance qui indemnise la perte d'un bien propre, le prix de 
vente d'un bien propre et le nouveau bien acheté avec le produit de la vente.

P. 7 e.s.

30
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31

R®gime l®gal 

ÅBiens propres
Åbiens qui restent propres quel que soit le moment dΩacquisition => biens strictement liés àla personne de lΩun des 
époux
Åles vêtements et objets àusage personnel dont la valeur pour lΩeffet du régime légal est 
littéralement négligée. 
ÅsΩils ont bel et bien une valeur économique et ont étéplutôt obtenus en raison de leur valeur dΩinvestissement 
ou de collection, il peut alors être question de récompense àla communautési des fonds communs ont été
utilisés pour les obtenir; 

Åle droit de propriétélittéraire, artistique ou industrielle;
Åle droit àréparation dΩun préjudice corporel ou moral personnel; 
Åle droit aux pensions, rentes viagères ou allocations de même nature, dont un seul des époux est 
titulaire;
Åles parts et actions de sociétés privées ou dans une sociétédans laquelle cet époux exerce son 
activitéprofessionnelle en tant que gérant ou administrateur; 
Åles biens professionnels; 
Åla clientèle. 

ÅRemarque : une distinction doit être faite entre le titre et la créance/finance

P. 8 e.s.

31

32

Régime légal 

ÅBiens communs
Åtous les biens cr®®s ou acquis pendant le mariage,

Åles revenus des activit®s professionnelles, 

Åles revenus tir®s des biens eux-m°mes (produits d'obligations, revenus locatifs, etc.). Et ce, m°me 
s'il s'agit de revenus provenant d'un bien propre ou m°me s'il s'agit de produits bancaires au nom 
d'un des ®poux.

P. 8 e.s.

32
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Le principe des récompenses

ÅTypes de récompenses
ÅDu patrimoine propre au profit du patrimoine commun
ÅDu patrimoine commun au profit du patrimoine propre

ÅDans quels cas ?
ÅRécompense au profit du patrimoine commun
Ålorsqu’il y a eu paiement par le patrimoine commun d’une dette propre d’un époux; 

ÅExemple : paiement des droits de succession dus par un époux, paiement d’une rente alimentaire à un ex-
conjoint, paiement des remboursements d’un emprunt pour un bien propre,…

Åtoutes les fois où le patrimoine propre tire un profit personnel du patrimoine commun;
ÅExemple : financement par le patrimoine commun de travaux dans un immeuble propre, paiement d’une 
prime d’assurance-vie individuelle (voir infra), investissements dans une entreprise propre,…

Åil est dû récompense au patrimoine commun à concurrence du préjudice qu’il a subi en 
conséquence d’un actede gestion du patrimoine commun accompli irrégulièrement par l’époux, 
lorsque ce préjudice n’a pas été entièrement réparé par l’annulation de l’acte ou lorsque 
l’annulation n’a pas été demandée ou obtenue
ÅExemple : vente d’un véhicule automobile à un prix manifestement trop peu élevé, retrait de fonds communs 
quelque temps avant l’introduction d’une procédure en divorce (/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ aƻƴǎΣ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ 
нлмо),…

P. 8 e.s.

33

34

Régime légal ςle principe des récompenses

ÅDans quels cas ?
ÅRécompense au profit du patrimoine propre –2 hypothèses

Åil est dû récompense par le patrimoine commun à concurrence des fonds propres ou 
provenant de l’aliénation d’un bien, sans qu’il n’y ait eu emploi ou remploi;
ÅExemples : investissemnt de valeurs mobilières héritées dans un bien immobilier commun, vente d’un 

bien immobilier propre et versement du montant sur un compte commun,…

Åtoutes les fois où le patrimoine commun a tiré profit des biens propres d’un époux;
ÅExemple : paiement par le patrimoine propre d’une dette dépendant du passif du patrimoine 

commun, finacement des travaux via du patrimoine propre dans une habitation faisant partie du 
patrimoine commun,…

34

33
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ор

36

Communauté universelle

ÅTous les biens, présents et à venir, possédés par les époux sont mis en 
commun, quel que soit 
Åla date d'acquisition (avant ou après le mariage), 

Åleur origine (achat, donation, etc.), et 

Åleur mode de financement.

ÅBiens propres par nature (art. 1404 CC) restent toutefois la propriété 
personnelle du conjoint concerné : 
Åvêtements et linges personnels, 

Ådommages-intérêts et indemnités alloués en réparation d'un préjudice personnel, moral ou physique.

P. 9 e.s.

36
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оΦ [ŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ

от

38

S®paration de biens

ÅChaque époux possède son patrimoine propre
Åquel que soit la date ou le mode d'acquisition de ces biens (avant ou après le mariage, achat, donation, 

succession).

ÅChaque époux est le propriétaire exclusif des salaires et gains de son 
travail et des revenus de ses biens.

ÅAchat de biens communs
ÅRégime d’indivision => chaque conjoint est copropriétaire du bien en fonction de sa quote-part, 

proportionnelle en principe à son apport,

ÅFaute de justificatifs, la propriété exclusive d'un bien ne peut alors être prouvée => chaque conjoint est 
supposé propriétaire indivis de la moitié du bien.

P. 10 e.s.

38
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[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ƳŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇǊƛƳŀƛǊŜ

ÅQuel que soit le régime matrimonial choisi par les époux, le mariage impose àceux-ci, lΩun 
vis-à-vis de l’autre, un ensemble de droits et devoirs fondamentaux = « ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ». 

ÅCe régime concerne notamment le logement principal de la famille et la contribution aux 
charges du mariage. 

ÅInterdit àchacun des conjoints, s’il n’a pas l’accord de l’autre : 
Åde disposer entre vifs, àtitre onéreux ou gratuit, des droits quΩil possède sur l’immeuble qui sert au logement principal de la famille; 
ÅdΩhypothéquer cet immeuble; 
Åde gager les meubles meublants qui le garnissent. 

ÅArticle 221CC impose àchacun des époux de contribuer aux charges du mariage selon ses 
facultés. 

ÅArticle 222 CC => les dettes contractées par lΩun des époux pour les besoins du ménage et 
lΩéducation des enfants obligent solidairement lΩautre époux, pour autant quΩelles ne soient 
pas excessives eu égard aux ressources du ménage. 

Å

39

Å= 4erégime matrimonial officiel

ÅbƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ мпсфκм //

ÅCompensation entre époux lors de la dissolution du mariage (divorce ou décès) =>  les 
acquêts seront répartis entre époux via une créance de participation

ÅL’époux dont les acquêts (différence entre patrimoine final et patrimoine originaire) 
excèdent ceux de lΩautre est redevable dΩune créance égale àla moitiéde la différence

-Exemple : 

-Mr a généré € 250.000 d’acquêts

-Mme a généré € 100.000 d’acquêts

-Mr devra une compensation à Mme de € 75.000

Séparation de biens avec participation aux acquêts
P. 10.
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ÅPatrimoine originaire est constitué par :
-les biens qui sont la propriété de l’époux lors de la prise d’effet du régime,

-les biens acquis ultérieurement à titre gratuit (héritage, testament  et 
donation),

-les biens visés par l’article 1401 CC,

-les biens subrogés, par échange emploi ou remploi aux biens originaires.

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ

ÅPreuve du patrimoine originaire ?
-Se fait via un inventaire notarié ou seing privé

ÅSi aucun inventaire n’est établi => le patrimoine 
originaire est présumé (de manière réfragable) nul

Patrimoine originaire

41
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ÅBiens appartenant à l’époux à la date de la dissolution du régime,

ÅBiens donnés par l’époux, sauf 
-si la donation n’est pas excessive eu égard au train de vie des époux, ou

-si la donation porte sur un bien du patrimoine originaire donné à des parents en ligne 
directe, ou

-si la donation a été faite avec le consentement du conjoint, ou

-si la donation a été réalisée plus de 10 ans avant la liquidation du régime.

ÅBiens cédés dans le but de léser l’autre époux,

ÅBiens dissipés = biens que l’époux a utilisés pour éponger une 
dette somptuaire, manifestement excessive ou totalement inutile

ÅDettes existantes

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŧƛƴŀƭ

L±Φ [Ŝ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŞǊƛǘƛŜǊ

пп
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пр

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ

ÅTombe dans la succession d’un défunt marié
Åsous un régime communautaire

Å½  de la communauté

Åson patrimoine propre

Åsous un régime séparatiste

Å½  du patrimoine en indivision

Åson patrimoine propre

45

46

La succession et le Conjoint Survivant ï̈  
partir du 01/09/18 

[Ŝ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘ ǾƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ 
ŀǾŜŎ Χ

Droits

des descendants (1er ordre)
Usufruit sur l’entièreté de la succession du défunt (1/2 du
patrimoine commun + patrimoine propre du défunt)

Successibles 2eou 3e ordre

Patrimoine commun ou en indivision exclusive : Pleine 
propriété 

Biens propres sans indivision exclusive : Usufruit

4e ordre ou aucun autre successible Pleine propriété de l’entièreté de la succession du défunt

46

P. 16, 21, 23

45
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пт

48

9ƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ

ÅLes enfants peuvent demander, sans pouvoir l’exiger, la conversion de 
l’usufruit. 

ÅLe tribunal décidera en fonction des intérêts en présence. 

ÅLa demande de conversion ne peut porter sur des biens préférentiels, à 
savoir le logement familial et les meubles meublants.

48

47

48
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49

9ƴŦŀƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳǳƴǎ

ÅConvention partage judiciaire : 

ÅL’usufruit doit être converti si un nu-propriétaire ou le conjoint le demande, le juge n’a 
aucun pouvoir d’appréciation à cet égard. 
ÅRègles applicables pour les biens autres que préférentiels. 

ÅLe conjoint est censé avoir 20 ans de plus que l’aîné des descendants du défunt.

ÅSi demande de conversion en dehors de la convention partage judiciaire 
ÅLa conversion peut toujours être demandée mais sera alors laissée à l’appréciation du juge.

ÅBut = éviter les frictions au sein des familles recomposées

49

P. 16

Nouveau droit des biens applicable depuis le 1er septembre 2021 (Loi portant 
ƭŜ ƭƛǾǊŜ о Ψ[Ŝǎ .ƛŜƴǎΩ du 4 février 2020, MB 17/03/2020)

ÅLorsqu’un usufruit a trait à de l’argent, l’usufruitier a dorénavant l’obligation 
de maintenir les fonds (soumis à son usufruit) sur un compte distinct ouvert 
à son seul nom.
- L’usufruitier est tenu d’investir cette somme d’argent après avoir obtenu l’accord du nu-propriétaire. 
Avant la réforme l’usufruitier d’une somme d’argent pouvait librement en disposer à charge pour lui 
de restitution au nu-propriétaire à l’extinction de l’usufruit.

ÅBut = protéger le nu-propriétaire. 
- Possibilité d’y déroger dans l’acte constitutif de l’usufruit (testament ou donation).

Usufruit et nouveau droit des biens

50
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Nouveau droit des biens applicable depuis le 1er septembre 2021 (Loi portant 
ƭŜ ƭƛǾǊŜ о Ψ[Ŝǎ .ƛŜƴǎΩ du 4 février 2020, MB 17/03/2020)

ÅLorsqu’un usufruit porte sur un portefeuille titres, l’usufruitier peut procéder à 
des arbitrages, à deux conditions :

1) le pouvoir de l’usufruitier devra s’inscrire dans le cadre d’une bonne administration 
du portefeuille-titres (gestion en bon père de famille), et

2) les biens substitués devront demeurer au sein du portefeuille-titres.

ÅL’usufruitier peut donc disposer légalement des éléments du portefeuille-titres (droit 
de gestion étendu) sans ingérence possible du nu-propriétaire. 

- Il n’est plus obligatoire d’établir un mandat de gestion pour l’usufruitier.

¦ǎǳŦǊǳƛǘ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ

51

Nouveau droit des biens applicable depuis le 1er septembre 2021 (Loi portant 
ƭŜ ƭƛǾǊŜ о Ψ[Ŝǎ .ƛŜƴǎΩ du 4 février 2020, MB 17/03/2020)

ÅLorsque l’usufruit porte sur un immeuble => nouvelle obligation pour l’usufruitier et le 
nu-propriétaire = procéder ensemble à une description du bien soumis à usufruit (pas 
nécessairement notariée).

ÅConséquences de l’absence de description :

- tant qu’une description n’a pas été dressée, le nu-propriétaire a droit aux fruits (les loyers) et peut, dans certains 
cas, refuser de remettre le bien à l’usufruitier;

- à la fin de l’usufruit, si aucune description n’a été réalisée à l’ouverture de l’usufruit, l’usufruitier est présumé 
(sauf preuve contraire) avoir reçu le bien en bon état d’entretien et sans défaut.

ÅL’usufruitier a tout intérêt à ce que la description du bien soit réalisée. 

Usufruit et nouveau droit des biens
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±Φ [Ŝ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ

53

54

Droits successoraux

ÅLe partenaire cohabitant légal survivant hérite de l’usufruit de 
l’immeuble affecté durant la vie commune à la résidence familiale ainsi 
que les meubles meublants la garnissant

ÅQuels que soient les autres héritiers appelés à la succession

ÅPossible d’octroyer plus via testament ou donation

ÅAucune obligation alimentaire du cohabitant légal vis-à-vis des 
ascendants

P. 20

54
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VI. La d®claration de succession

55

Å4 mois lorsque le d®c¯s sôest produit en Belgique

Å5 mois lorsque le décès a eu lieu dans un pays européen (Europe géographique et non 

Union européenne)

Å6 mois lorsque le d®c¯s sôest produit hors dôEurope

ÅPoint de départ = date du décès

ÅProlongation est possible

- ! La prolongation nôa pas dôincidence sur le paiement des droits

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ πŘŞƭŀƛǎ

56

P. 49 e.s.
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ÅDans les deux mois qui suivent le délai de dépôt de déclaration

Å6, 7 ou 8 mois à dater du décès

ÅLorsque lôimp¹t nôest pas acquitt® dans les d®lais, lôint®r°t l®gal est exigible 

Délais de paiement des droits de succession

рт

58

D®faut de d®claration

ÅArbitrage de la valeur des biens par lôAdministration qui proc¯de ensuite par voie de 
contrainte au recouvrement des sommes dues 

58

57
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59

Actif imposable de la succession

ÅArticle 15 C. Succ. = le droit de succession est d¾ sur l'universalit® des biens appartenant au 
d®funt en quelque lieu qu'ils se trouvent.

ÅBiens = toutes les choses qui ont fait lôobjet dôune appropriation et qui repr®sentent une 
valeur p®cuniaire

ÅMeubles ou Immeubles

ÅCorporels ou incorporels

59

60

Evaluation de lôactif

ÅLa valeur imposable des biens composant l'actif de la succession est la valeur v®nale au jour 
du d®c¯s, ¨ estimer par les d®clarants.

ÅValeur v®nale = prix que lôamateur le plus offrant sôengagerait ¨ payer si le bien ®tait mis en 
vente le jour o½ le bien doit °tre estim® dans les conditions les plus favorables et apr¯s une 
pr®paration ad®quate.

ÅActions cot®es = valeur boursi¯re ¨ la date du d®c¯s, ou celle au m°me jour dôun des  2 mois 
qui suivent.
ÅExemple: d®c¯s = 4 f®vrier Ÿ valeur boursi¯re du 4 f®vrier, ou du 4 mars, ou du 4 avril 

P. 61 e.s.
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59

60



31-05-22

31

61

Passif successoral

ÅDettes

ÅFrais
ÅMédicaux

ÅHospitalisation

ÅEnterrement

Å…

P. 78 e.s.

61

сн

Assurance-vie

ÅL’assurance-vie = élément de l’actif imposable de la succession…
Åqui peut être compensé par une dette

ÅExemples 
ÅSrdû qui rembourse le PH

ÅAssurance obsèque qui paye les frais d’enterrement

Å…

62
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63

tŀǎǎƛŦ ǎǳŎŎŜǎǎƻǊŀƭ ς!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƻōǎŝǉǳŜǎ

ÅSi bénéficiaire désigné dans le contrat
ÅCapital versé = actif

ÅFrais funéraires = passif

ÅSi aucun bénéficiaire désigné et que capital assuré = montant des frais (= 
contrat à titre onéreux)
ÅNe fait partie ni de l’actif, ni du passif

ÅNon imposable

P. 80

63

VII. Droits de succession

сп
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Å La succession est r®put®e °tre localis®e ¨ lôendroit o½ le d®funt 

avait son domicile fiscal au moment de son décès

Å Lorsque le d®funt a eu son domicile fiscal dans plus dôune r®gion 

au cours des 5 années qui précèdent son décès, les tarifs 

applicables sont ceux de la Région où son domicile fiscal a été 

établi le plus longtemps pendant les 5 ans

Les droits de succession une matière régionale

65

Å Région Wallonne et de Bruxelles-capitale
Å Impôt progressif

Å Jusquô¨ 30% en ligne directe, conjoints ou cohabitants légaux,

Å jusquô¨ 65% entre fr¯res, sîurs,

Å Jusquô¨ 70% entre oncles, tantes, neveux, ni¯ces,

Å Jusquô¨ 80% pour óautresô liens de parent®

[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜΧ

сс
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ÅWallonie 
- Droits de succession dus sur la part nette recueillie par chaque héritier quel que soit le lien 

de parenté avec le défunt

ÅBruxelles et Flandre
- Droits de succession dus sur la part nette recueillie par chaque héritier :

- Ligne directe, époux, partenaire cohabitant légal, frères, sœurs

- Droits de succession dus sur la totalité de la succession => les droits à payer sont ensuite 
divisés en fonction de la part obtenue dans la succession :

- Oncles, tantes, neveux, nièces, autres

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ƴŜǘǘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜΧ

67

су

Taux des droits de succession - Wallonie

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 12.500,00 3%

€ 12.500,01 -€ 25.000,00 4% € 375

€ 25.000,01 -€ 50.000,00 5% € 875

€ 50.000,01-€ 100.000,00 7% € 2.125

€ 100.000,01 -€ 150.000,00 10% € 5.625

€ 150.000,01 -€ 200.000,00 14% € 10.625

€ 200.000,01 -€ 250.000,00 18% € 17.625

€ 250.000,01 -€ 500.000,00 24% € 26.625

Apartir de € 500.000,0130% € 86.625

Å Ligne directe, conjoints, cohabitantslégaux

P. 97 e.s.
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Application : Wallonie
Taux ligne directe

Lien ? Taux ligne directe ?

Adoption plénière Oui

Adoption del’enfant du conjoint ou du partenaire 
cohabitant légal 

Oui

Adoption simple Oui, si < 21 ans  => 6 ans de soins

Enfant de l’époux ou du partenaire cohabitant 
légal

Oui

Enfant du cohabitant de fait Oui, si < 21 ans  => 6 ans de soins

Parent d’accueil –enfant accueilli Oui, si < 21 ans  => 6 ans de soins

69

70

Tableau de conversion de lôusufruit

Agede ƭΩǳǎǳŦǊǳƛǘƛŜǊValeurde ƭΩǳǎǳŦǊǳƛǘValeur de la nue-propriété

Moins de 20 ans 72% 28%

Entre 20 et 29 ans 68% 32%

Entre 30 et 39 ans 64% 36%

Entre 40 et 49 ans 56% 44%

Entre 50 et 54 ans 52% 48%

Entre 55 et 59 ans 44% 56%

Entre 60 et 64 ans 38% 62%

Entre 65 et 69 ans 32% 68%

Entre 70 et 74 ans 24% 76%

Entre 75 et 79 ans 16% 84%

A prtir de 80 ans 8% 92%

70
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Logement familial

Droits de succession dus sur le logement familial 

Wallonie

Epoux - Résidence depuis min. 5 ans = Exemption totale

- Résidence depuis < 5 ans = Taux ordinaire

Partenaire cohabitant légal - Résidence depuis min. 5 ans = Exemption totale

- Résidence depuis < 5 ans = Taux ordinaire

Partenaire cohabitant de fait 

ïdur®e de la cohabitation Ó 3 

ans 

Taux « sans lien de parenté » 
Partenaire cohabitant de fait 

ïdurée de la cohabitation < 

3 ans 

Héritiers en ligne directe - Résidence depuis min. 5 ans = Taxation au taux distinct 

« logement familial » 

71

72

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 25.000,00 1%

€ 25.000,01-€ 50.000,00 2% € 250

€ 50.000,01 -€ 175.000,00 5% € 750

€ 175.000,01 -€ 250.000,00 12% € 7.000

€ 250.000,01 -€ 500.000,00 24% € 16.000

Apartir de € 500.000,01 30% € 76.000

Å Taxation distincte pour l’habitation familiale

Å Ligne directe

Taux des droits de succession - Wallonie

72
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то

Taux des droits de succession - Wallonie

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 12.500,00 20%

€ 12.500,01-€ 25.000,00 25% € 2.500

€ 25.000,01 -€ 75.000,00 35% € 5.625

€ 75.000,01 -€ 175.000,00 50% € 23.125

Apartir de € 175.000,0165% € 73.125

Å Fr¯res, sîurs

73

74

Taux des droits de succession - Wallonie

¢ǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƴŜǘǘŜ% Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 12.500,00 25%

€ 12.500,01-€ 25.000,00 30% € 3.125

€ 25.000,01 -€ 75.000,00 40% € 6.875

€ 75.000,01 -€ 175.000,00 55% € 26.875

Apartir de € 175.000,0170% € 81.875

Å Oncles, tantes, neveux, nièces

74
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75

Å Autres 

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 12.500,00 30%

€ 12.500,01-€ 25.000,00 35% € 3.750

€ 25.000,01 -€ 75.000,00 60% € 8.125

A partir de € 75.000,01 80% € 38.125

Taux des droits de succession - Wallonie

75

76

Taux des droits de succession - Bxl

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 50.000,00 3%

€ 50.000,01-€ 100.000,00 8% € 1.500

€ 100.000,01 -€ 175.000,00 9% € 5.500

€ 175.000,01 -€ 250.000,00 18% € 12.250

€ 250.000,01 -€ 500.000,00 24% € 25.750

Apartir de € 500.000,01 30% € 85.750

Å Ligne directe, conjoints, cohabitants légaux

76

P. 95 e.s.
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7777

Application : Bruxelles
Taux ligne directe

Lien ? Taux ligne directe ?

Adoption plénière Oui

Adoption del’enfant du conjoint ou du partenaire 
cohabitant légal

Oui

Adoption simple Oui, si 3 ans de soins

Enfant du conjoint ou du partenaire cohabitant 
légal

Oui

Enfant du cohabitant de fait Oui, si 1 an de soins

Parent d’accueil –enfant accueilli Oui, si 1 an de soins

77

78

Logement familial

Droits de succession dus sur le logement familial 

Bruxelles

Epoux Exemption 

Partenaire 

cohabitant légal 

Exemption 1

Partenaire 

cohabitant de fait ï

durée de la 

cohabitation Ó 3 ans 

Taux « sans lien de 

parenté » 

Partenaire 

cohabitant de fait ï

durée de la 

cohabitation < 3 ans 

Héritiers en ligne 

directe 

Taxation au taux distinct 

« logement familial » 

1 A l’exclusion des couples de partenaires cohabitants légaux formés de 
parents en ligne directe, de frères et sœurs, de neveux et nièces, d’oncles et 
tantes 
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Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 50.000,00 2%

€ 50.000,01-€ 100.000,00 5,3% € 1.000

€ 100.000,01 -€ 175.000,00 6% € 3.650

€ 175.000,01 -€ 250.000,00 12% € 8.150

€ 250.000,01 -€ 500.000,00 24% € 17.150

Apartir de € 500.000,01 30% € 77.150

Å Taxation distincte pour l’habitation familiale

Å Ligne directe, cohabitants légaux non exemptés

Taux des droits de succession - Bxl

79

80

Taux des droits de succession - Bxl

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 12.500,00 20%

€ 12.500,01-€ 25.000,00 25% € 2.500

€ 25.000,01 -€ 50.000,00 30% € 5.625

€ 50.000,01 -€ 100.000,00 40% € 13.125

€ 100.000,01 -€ 175.000,00 55% € 33.125

€ 175.000,01 -€ 250.000,00 60% € 74.375

Apartir de € 250.000,01 65% € 119.375

Å Frères, sœurs
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Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 50.000,00 35%

€ 50.000,01-€ 100.000,00 50% € 17.500

€ 100.000,01 -€ 175.000,00 60% € 42.500

Apartir de € 175.000,0170% € 87.500

Å Oncles, tantes, neveux, nièces

Taux des droits de succession - Bxl

81

82

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches précédentes

€ 0,01 -€ 50.000,00 40%

€ 50.000,01-€ 75.000,00 55% € 20.000

€ 75.000,01 -€ 175.000,00 65% € 33.750

Apartir de € 175.000,0180% € 98.750

Å Autres 

Taux des droits de succession - Bxl
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Première tranche exonérée pour les héritiers en ligne directe et le conjoint ou cohabitant légal assimilé 
Å Wallonie = € 12.500
Å Bruxelles = € 15.000

Exonération en ligne directe conjoint ou cohabitant légalassimilé en Wallonie : € 12.500 si part < ou = 125 
000 euros

Wallonie et Bxl: € 2.500 par année complète en-dessous de  l’âge 21 ans (enfants du défunt)
Å 50 % du total de l’exonération reprise ci-dessus concernant ses enfants communs avec le défunt pour le 

conjoint survivant

Å Exonération sur petits héritages : 
Å Wallonie : € 620 euros 
Å Bxl: € 1.250

Å Réductions - Wallonie et Bxl : 
Å 4% de réduction avec maximum €124 par enfant pour le conjoint ou cohabitant légal assimilé ayant min. 

3 enfants de moins de 21 ans à charge 
Å 2% de réduction avec maximum € 62 par enfant pour l’héritier autre que le conjoint ou cohabitant légal 

assimilé ayant min. 3 enfants à charge de moins de 21 ans

Exonérations et réductions ςBxl et Wallonie

83

P. 95 e.s. et 
97 e.s. 

ÅApplicable à partir du 01/09/18

ÅNouvelle possibilité de restitution des droits de succession perçus lors de l’héritage 
d’une habitation qui devient la résidence principale du donataire, à concurrence de 25 
% du montant toutes taxes comprises des dépenses effectuées dans le cadre de 
travaux destinés à économiser l’énergie 

ÅPlafond = 2.500 €. 

Région Wallonne - incitant écologique

84

P. 97
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ÅDoit être demandé par l’héritier,

Ål’héritier doit établir sa résidence principale à l'endroit du bien donné dans l'année qui suit la déclaration de succession ;

Ål’héritier doit conserver sa résidence principale dans l'immeuble hérité durant une période minimale ininterrompue de 
trois ans à compter de la date de l'établissement de sa résidence principale dans l'immeuble 
- Exception : Lorsque l’héritier n'a pas pu conserver sa résidence principale dans l'immeuble pour cause de force majeure ou deraison impérieuse de nature médicale, 

familiale, professionnelle ou sociale.

Ål’héritier a effectué et a payé dans les trois ans qui suivent la déclaration de succession des dépenses réalisées en vue 
d'économiser l'énergie dans l'immeuble hérité

Ål’héritier doit fournir une attestation par laquelle il est précisé qu'il répond aux conditions du présent article.

ÅDélai pour introduire la demande : Ψau plus tard à l'expiration d'un délai de six mois qui suit la fin de la période de trois ans 
Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦΩ

Conditions

85

86

Région wallonne

ÅExemption pour l’héritage (ou la donation) de monuments classés 
(nouvel art.55sexies CS-Wallonie, nouvel art.159 Code Enreg. –Décret 
du 26/4/2018, MB 17/5/2018).
ÅHéritier = descendant, époux ou partenaire cohabitant légal ou un parent collatéral jusqu’au 3e degré; 

Åsi les travaux d’entretien (convenus avec les autorités wallonnes compétentes) sont effectués dans les 10 
ans qui suivent le décès à concurrence d’une somme au moins égale aux droits de succession (ou de 
donation) dont cet héritier a été exempté.

86

P. 98
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87

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 50.000,00 3%

€ 50.000,01 -€ 250.000,00 9% € 1.500

Apartir de € 250.000,01 27% € 19.500

Å Ligne directe, conjoints, cohabitants légaux (y compris cohabitant de 
fait –durée de la cohabitation ≥ 1 an)

Taux des droits de succession - Flandre

87

P. 90 e.s. 

8888

Application : Flandre
Taux ligne directe

Lien ? Taux ligne directe ?

Adoption plénière Oui

Adoption del’enfant du conjoint ou du partenaire 
cohabitant légal 

Oui

Adoption simple Oui, si < 21 ans  => 3 ans de soins

Enfant de l’époux ou du partenaire cohabitant 
légal

Oui

Enfant du cohabitant de fait Oui

Parent d’accueil –enfant accueilli Oui, si < 21 ans  => 3 ans de soins

88

87

88
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89

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 35.000,00 25%

€ 35.000,01-€ 75.000,00 30% € 8.750

Apartir de € 75.000,01 55% € 20.750

Å Frères, sœurs

Taux des droits de succession - Flandre

89

90

Tranche de la part nette % Impôt sur les tranches 
précédentes

€ 0,01 -€ 35.000,00 25%

€ 35.000,01-€ 75.000,00 45% € 8.750

Apartir de € 75.000,01 55% € 26.750

Å Autres

Taux des droits de succession - Flandre

90

89

90
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91

Logement familial

1 A l’exclusion des couples de partenaires cohabitants légaux formés de 
parents en ligne directe

91

Droits de succession dus sur le logement 

familial 

Flandre

Epoux Exemption 

Partenaire 

cohabitant légal 

Exemption 1 

Partenaire 

cohabitant de fait ï

durée de la 

cohabitation Ó 3 ans 

Exemption 

Partenaire 

cohabitant de fait ï

durée de la 

cohabitation Ó 1 an

Taux « ligne directe » 

Partenaire 

cohabitant de fait ï

durée de la 

cohabitation < 1 an

Taux « Autres » 

Héritiers en ligne

directe

Taxation au taux ligne 

directe 

92

wŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƾǘ - Flandre

ÅRéduction d’impôt sur les droits à payer lorsque la part nette totale de 
l’héritier est < € 50.000
ÅCalcul = € 500 x (1 - ( part successorale /50.000))

ÅExemple : part héritée = € 40.000 => € 500 x (1-(40.000/50.000)) = € 100

ÅEnfants < 21 ans
ÅRéduction de € 75,00 par année complète en-dessous de l’âge de 21 ans

ÅCS ou Part CL obtient la moitié de la réduction octroyée aux enfants communs de moins de 21 ans

92

P. 90 e.s.
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93

wŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƾǘ ςFlandre

ÅOrphelins de père et de mère de moins de 21 ans => Les héritiers ou 
légataires au décès du survivant des parents ou du seul parent 
bénéficient de deux nouvelles exonérations :
Åla première tranche de € 75.000 de biens mobiliers,

Ål’immeuble qui servait de logement familial au défunt.

ÅExonération de la première tranche de € 50.000 de biens mobiliers pour 
le partenaire survivant

93

VIII. Les donations

94

93
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95

Droits de donation ςValeurs  mobilières

ÅSans enregistrement
ÅRien à payer mais nécessité pour le donateur de rester en vie 3 ans (5 

ans - Région wallonne) à dater de la donation

ÅAvec enregistrement
ÅWallonie
Å3,3% en ligne directe, conjoints et cohabitants légaux,
Å5,5% tous les autres

ÅBXL et Flandre
Å3% en ligne directe, conjoints et cohabitants légaux,
Å7% autres

ÅAucune nécessité pour le donateur de rester en vie 3 ans (5 ans -
Région wallonne)

P. 90 e.s.

95

Donation devant notaire étranger à partir du 15/12/20

96

Å Loi du 13/12/20 (MB 15/12/20) : donations faites à partir du 15/12/2020 devant un 

notaire étranger = obligatoirement à enregistrer →3 % ou 7 %, ou Wallonie 3,3 % ou 

5,5 % de droits de donation άƭƛōŞǊŀǘƻƛǊŜǎέà acquitter → fin de la ΨkaasrouteΩ (sauf si 

honoraires du notaire NL < à ceux d’un notaire belge)

Å Remarques: Le texte ne précise pas le délai de cet enregistrement obligatoire

P. 47
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Ligne directe, conjointset partenaires cohabitantslégaux

Wallonie ≥ 01/09/18BXL Flandre

Jusqu’à € 150.0003% Jusqu’à € 150.0003% Jusqu’à € 150.0003% 3%*

De € 150.000 à € 250.0009% De € 150.000 à € 
250.000

9% De € 150.000 à € 250.0009% 6%*

De € 250.000 à € 450.00018% De € 250.000 à € 
450.000

18% De € 250.000 à € 450.00018% 12%
*

Au delà de € 450.00027% Au delà de € 450.00027% Au delà de € 450.00027% 18%
*

Droits de donation ςimmeubles

* Droits de donation réduits à condition de rénover de manière durable le bien donné

P. 94, 96, 99

Tous les autres

Wallonie ≥ 01/09/18BXL Flandre

Jusqu’à € 150.00010% Jusqu’à € 150.00010% Jusqu’à € 150.00010% 9%*

De € 150.000 à € 250.00020% De € 150.000 à € 250.00020% De € 150.000 à € 250.00020% 17%*

De € 250.000 à € 450.00030% De € 250.000 à € 450.00030% De € 250.000 à € 450.00030% 24%*

Au delà de € 450.00040% Au delà de € 450.00040% Au delà de € 450.00040% 31%*

Droits de donation ςimmeubles

* Droits de donation réduits à condition de rénover de manière durable le bien donné

P. 94, 96, 99
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99

Droits de donation ςimmeubles
ÅObligation de passer par un notaire => paiement d’office des droits de donation

ÅDonation scindée = paiement des droits sur la pleine-propriété

ÅTaux applicables –Région compétente

Å= Domicile du donateur => pas la Région où est situé le bien immobilier

ÅRompre la progressivité ?

ÅSi plusieurs biens immobiliers => donner un immeuble tous les 3 ans 

ÅSi un bien immobilier de grande valeur => donner un immeuble par “tranches” tous les 3 ans

ÅDécès du donateur 

ÅWallonie et Flandre

ÅNécessité de vivre 3 ans après que la donation a été effectuée

ÅBXL

ÅAucune nécessité de vivre 3 ans après que la donation a été effectuée

99

La donation avec réserve 
ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

99

100
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ÅLorsque deux époux font ensemble une donation de leurs biens - indivis ou communs -
à leurs enfants avec réserve d’usufruit, il existe trois mécanismes qui permettent au 
conjoint survivant de pouvoir recueillir la totalité de l’usufruit des biens donnés au 
décès du prémourant :

1) l’accroissement conventionnel,

2) l’usufruit successif légal,

3) l’accroissement légal de l’usufruit => sur base du nouveau droit des biens applicable 
depuis le 1er septembre 2021 ([ƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƭƛǾǊŜ о Ψ[Ŝǎ .ƛŜƴǎΩ du 4 février 2020, MB 
17/03/2020)

5ƻƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

101

1) !ŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

ÅLes époux peuvent prévoir dans l’acte de donation un accroissement conventionnel de 
l’usufruitau profit de l’usufruitier survivant. 

ÅCela permet au conjoint survivant de pouvoir recueillir la totalité de l’usufruit sans 
taxation et sans que l’usufruit ne puisse être convertible.

5ƻƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

102

101
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Loi du 31 juillet 2017 modifiant le Code civil en ce qui concerne les successions et les libéralités et 
modifiant diverses autres dispositions en cette matière, MB 01/09/2017)

2) Usufruit successif légal

ÅSuite à la réforme du droit successoral entré en vigueur au 01/09/2018, le code civil prévoit que 
lorsqu’une personne mariée réalise une donation avec réserve d’usufruit, le conjoint survivant du 
donateur recueille l’usufruit des biens qui ont été donnés par son époux. 

ÅConditions :

1) Le donateur s’est réservé l’usufruit des biens donnés ;

2) La donation a été consentie pendant la durée du mariage avec le conjoint survivant ;

3) Le donateur doit être resté le titulaire de cet usufruit jusqu’au jour de son décès => La renonciation 
du donateur à son usufruit prive le conjoint ou le cohabitant légal survivant de son droit d’usufruit.

5ƻƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

103

P. 20

Loi du 31 juillet 2017 modifiant le Code civil en ce qui concerne les successions et les libéralités et modifiant diverses 
autres dispositions en cette matière, MB 01/09/2017)

2) Usufruit successif légal

Å!Si les biens qui ont été donnés avec réserve d’usufruit ont été vendus, ceux-ci ne feront plus partie du patrimoine 
du donateur au jour de son décès et l’usufruit successif du conjoint survivant ne s’ouvrira pas.

ÅLe donateur ne peut, directement dans l’acte de donation, priver seul son conjoint de cet usufruit (pacte sur 
succession future non autorisé). Testament est par contre possible.

ÅApplicable également pour le partenaire cohabitant légal survivant lorsque la donation porte sur le logement 
familial.

ÅDroits de succession => l’usufruit successif naît sur un actif qui, en raison de la donation consentie, est déjà sorti de 
la succession du défunt, ce droit ne peut être taxé qu’en vertu d’une fiction légale.

- Taxable en droits de succession en région flamande. 

- Non taxable en Région de Bruxelles-Capitale et en Région wallonne (pour le moment).

5ƻƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

104
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Nouveau droit des biens applicable depuis le 1er septembre 2021 ([ƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƭƛǾǊŜ о Ψ[Ŝǎ .ƛŜƴǎΩ du 4 février 2020, 
MB 17/03/2020)

3) !ŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

ÅLa nouvelle loi portant sur le droit des biens a introduit le nouveau principe d’accroissement légal de l’usufruit qui 
permet au conjoint survivant de recueillir automatiquementla totalité de l’usufruit des biens donnés ensemble par 
les époux avec réserve d’usufruit. 

ÅCet accroissement légal de l’usufruit n’est, en principe (pour le moment), pas taxé dans les trois régions. 

ÅSi les époux ne souhaitent pas que le conjoint survivant recueille l’usufruit, ils peuvent décider de l’exclure 
expressément.

5ƻƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ

105

P. 20

Que choisir ?

ÅQuelle est la hiérarchie entre ces trois mécanismes ? 

ÅSi les époux n’ont pas prévu dans l’acte de donation un accroissement conventionnel de l’usufruit au profit de 
l’usufruitier survivant, l’usufruit successif légal primera sur l’accroissement légal de l’usufruit (sauf si les époux y ont 
renoncé expressément), pour autant que les conditions de l’usufruit successif légal soient remplies.

ÅSur le plan civil, l’usufruit successif légal et l’accroissement légal de l’usufruit aboutissent au même résultat => 
l’usufruitier survivant acquiert l’usufruit sur l’ensemble des biens donnés. 

ÅSur le plan fiscal=> en Région flamande, l’accroissement légal de l’usufruit semble, à ce jour, plus favorable au 
contribuable que l’usufruit successif légal qui est taxé. Affaire à suivre…

5ƻƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ
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IX. Les réserves et le droit de réduction

Réserves et réduction

1. Rappels

2. La réserve des descendants

3. La réserve du conjoint
ÅPacte Valkeniers

4. La réserve des ascendants

5. Renonciation à l’action en réduction

6. Règles d’imputation

7. Conséquences sur la planification successorale

108

107
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1. Rappels - La réserve 

ÅQuotité des biens dont la personne ne peut disposer à titre gratuit au 
détriment de certains héritiers à qui cette quotité est successoralement
réservée => les héritiers réservataires

ÅLe surplus laissé à la disposition de la personne s’appelle la quotité 
disponible

ÅLorsque les libéralités consenties par le disposant dépassent la QD, les 
héritiers réservataires ont le droit de demander la réduction de ces 
libéralités

P. 27 e.s.

109

110

1. Rappels ςDroit de réduction

ÅPrincipe sanctionnant les libéralités qui portent atteinte à l’intégrité de 
la réserve

ÅL’action en réduction a pour but de pouvoir neutraliser l’atteinte à 
l’intégrité de la réserve 

110

109
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111

1. Rappels ςMasse successorale

ÅReprésente la masse sur laquelle se calculeront la réserve et la quotité 
disponible
ÅBiensdont le défunt est propriétaire au jour de son décès

ÅToutes les donations qui ont été effectuées par le défunt

111

112

Masse successorale

ÅValorisation des biens donnés
ÅRègle applicable jusqu’au 31/08/18
ÅBiens Mobiliers => valeur du jour de la donation

ÅBiens Immobiliers => valorisation au jour du décès

ÅRègle applicable à partir du 01/09/18
ÅBiens Mobiliers et Immobiliers donnés en pleine propriété => valeur du jour de la 
donation avec indexation jusqu’au décès,
ÅPour déterminer la valeur, il est tenu compte de 

Åla date de la libéralité, 

Åde l’état du bien à cette date, 

ÅPossibilité de définir la valeur de l’immeuble donné dans un pacte successoral global ou 
ponctuel

112

111

112
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113

2. La réserve des descendants

ÅAncienne règle => réserve est fonction du nombre d’enfants 
Å1 enfant => réserve = ½ de la masse

Å2 enfants => réserve = 2/3 de la masse

Å3 enfants ou + => réserve = 3/4 de la masse

ÅNouvelle règle => la réserve est toujours = à la ½ de la masse 

P. 30 e.s.

113

114

La QD en présence de descendants

ÅAncienne règle => QD est fonction du nombre d’enfants 
Å1 enfant => QD = ½ de la masse

Å2 enfants => QD = 1/3 de la masse

Å3 enfants ou + => QD = 1/4 de la masse

ÅNouvelle règle => la QD est toujours = à la ½ de la masse 

114

113
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3. La réserve du conjoint

ÅIl existe 2 types de réserve :
Åla réserve abstraite qui représente l’usufruit de la ½ de la masse,

Åla réserve concrète qui représente l’usufruit sur l’habitation familiale (au jour de l’ouverture de la 
succession) et les meubles meublants.

ÅLe conjoint choisit laquelle des réserves en usufruit il exercera. 

ÅNouveauté : 
Åle droit de bail est devenu un élément de la réserve du conjoint. 

ÅC’est le conjoint survivant, à l’exclusion de tous autres, qui succèdera au bail de l’immeuble familial.

P. 30 e.s.

115

116

3.2 La réduction des libéralités au profit du conjoint

ÅLe conjoint dispose d’un droit de réduction sur les libéralités qui portent 
atteinte à sa réserve.

ÅSauf lorsque la donation a été faite alors que le conjoint n’avait pas 
encore cette qualité (art. 915bis, §2/1, nouveau CC). 

116
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Pacte Valkeniers

Å => lorsqu’un des époux a un ou plusieurs enfants issus d’une relation 
antérieure au mariage ou adoptés avant le mariage, ou des descendants de 
ceux-ci 
Å Jusqu’au 31/08/18 suppression de la réserve abstraite mais conservation de la réserve concrète 
Å A partir du 01/09/18 => suppression des 2 réserves est désormais possible
Å Protection minimale : bƻǳǾŜƭ ŀǊǘΦ моууΣ ŀƭƛƴŞŀ н // => pendant les six premiers mois qui suivent le décès du 

prémourant, on ne peut retirer au conjoint survivant le droit d’habiter dans le logement familial et d’utiliser les 
meubles meublants;

Å Il s’agit d’un droit d’habitation et d’usage des meubles meublants et non un droit d’usufruit => il ne peut 
donc en percevoir les fruits éventuels

Å Possible de prévoir un droit réservataire d’usufruit sur le logement familial et les meubles meublants pour une 
durée limitée (3 ans p.e.) => il s’agit alors d’une renonciation partielle à la réserve concrète,

Å Comment ?
Å Jusqu’au 31/08/18 => via le contrat de mariage ou acte modificatif de ce contrat.

Å A partir du 01/09/18 => => via le contrat de mariage avec formalisme des pactes successoraux

P. 31

117

X. Le rapport des libéralités
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Rapport des libéralités

1. Rappels

2. Rapport des donations

3. Rapport des assurances-vie

4. Rapport pour autrui

5. Rapport et conjoint

6. Rapport en valeur vs. en nature

7. Conséquences sur la planification successorale

ммф

120

Rappel - Types de donations

ÅAvance d’hoirie

ÅAvec dispense de rapport et hors part (par preciput et hors part)

P. 5 e.s.
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мнм

5ƻƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜ ŘΩƘƻƛǊƛŜ - exemple

ÅJean a 2 enfants –Sébastien et Amélie

ÅPatrimoine à son décès € 250.000

ÅDonation par avance d’hoirie à Sébastien de € 100.000 de valeurs 
mobilières

ÅPatrimoine à partager 
Å€ 250.000

Å€ 100.000

ÅTotal = € 350.000

ÅParts de chaque enfant
ÅSébastien => ((€ 350.000/2) –€ 100.000) = € 75.000

ÅAmélie => € 350.000/2 = € 175.000

121

122

Donation par preciput- exemple

ÅJean a 2 enfants –Sébastien et Amélie

ÅPatrimoine à son décès € 250.000

ÅDonation par preciputà Sébastien de € 100.000 de valeurs mobilières

ÅAnalyse QD
ÅQD = € 175.000

ÅQD dépassée ? NON

ÅSébastien conserve donc l’entièreté de sa donation

ÅPatrimoine à partager 
Å€ 250.000

ÅParts de chaque enfant
ÅSébastien => € 250.000/2 = € 125.000

ÅAmélie => € 250.000/2 = € 125.000

122
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123

Donation par preciput- exemple

ÅJean a 2 enfants –Sébastien et Amélie

ÅPatrimoine à son décès € 50.000

ÅDonation par preciputà Sébastien de € 100.000 de valeurs mobilières

ÅAnalyse QD
ÅQD = € 75.000

ÅQD dépassée ? OUI

ÅSébastien réduit à concurrence de € 25.000

ÅPatrimoine à partager 
Å€ 50.000

Å€ 25.000

ÅParts de chaque enfant
ÅSébastien => (€ 75.000/2)-€ 25.000 = € 12.500

ÅAmélie => € 75.000/2 = € 37.500

123

124

1. Le rapport des donations

ÅAncienne loi imposait le rapport à tout héritier gratifié (à moins qu’il 
n’en ait été dispensé de manière certaine) venant à la succession ab 
intestat. 
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125

1. Le rapport des donations

ÅL’art. 843, nouveau CCn’impose cette obligation de rapport qu’aux seuls 
descendants du défunt gratifiés par lui. 
ÅLes autres héritiers sont donc désormais légalement dispensés de ce rapport, de même que le conjoint ou 

le cohabitant légal.

ÅLe disposant peut déroger à ce principe : 

Åil peut dispenser les descendants gratifiés de cette obligation de rapport et l’imposer aux 
autres successibles (art. 843, §2, nouveau CC). 

ÅSauf pour le conjoint survivant ou partenaire cohabitant légal (art. 858bis, nouveau CC).

125

126

нΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie

ÅAncienne règle :
ÅSauf stipulation contraire, le bénéfice d’un contrat d’assurance-vie n’est par définition pas rapportable à la 

succession du défunt. 

P. 135
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мнт

нΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie

ÅNouvelle règle => la prestation d’assurance-vie est donc soumise au 
droit commun nouveau de ƭΩŀǊǘΦ упо //. Sauf stipulation contraire :
Åle bénéficiaire descendant doit rapporterle bénéfice de l’assurance-vie à la succession,

Åle bénéficiaire autre qu’un descendant ne doit pas rapporterle bénéfice de l’assurance-vie à la succession.

ÅCette nouvelle règle s’applique 
Åaux désignations bénéficiaires faites à partir du 01/09/2018,

Åà une modification de l’attribution bénéficiaire faite à partir du 01/09/2018.

ÅL’ancienne règle (non rapportable) reste donc applicable aux 
désignations bénéficiaires faites avant le 01/09/2018 et non modifiées à 
dater du 01/09/18. 

P. 135

127

128

Exemple

ÅPaul a 3 enfants (Jean, Sébastien et Catherine)

ÅAssurance-vie souscrite en 2000 dont il est le preneur et l’assuré

ÅBénéficiaires décès = Sébastien et Catherine désignés nommément

ÅSans changement de la clause à dater du 01/09/18
ÅSébastien et Catherine ne devront pas rapporter la prestation d’assurance-vie à la succession de Paul

ÅChangement de la clause bénéficiaire en 2019 = Catherine uniquement
ÅCatherine devra rapporter le capital du contrat d’assurance-vie à la succession de Paul…

ÅLe capital profitera donc aux 3 enfants
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127

128



31-05-22

65

Clauses < 01/09/18

129

Bénéficiaire Rapportable ?

Enfants

Non –sauf stipulation contraire

Petits-enfants

Epoux 

Cohabitant légal

Héritiers du 2e, 3e ou 4e ordre

Autres

Clauses à partir du 01/09/18

130

Bénéficiaire Rapportable ?

Enfants Oui –sauf stipulation contraire

Petits-enfants

Epoux Non

Cohabitant légal

Héritiers du 2e, 3e ou 4e ordre Non –sauf stipulation contraire

Autres

129

130
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131

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳǎǳŦǊǳƛǘ

ÅLorsque le donateur se réserve un droit d’usufruit
Åprincipe = non indexation de la donation

ÅValeur au jour où le donataire en a la pleine jouissance…

ÅSi le donataire acquiert le droit de disposer de la pleine propriété au jour du décès du 
donateur
ÅValeur jour du décès

ÅSi le donataire acquiert le droit de disposer de la pleine propriété > décès du donateur
ÅValeur jour du décès

ÅSi le donataire acquiert le droit de disposer de la pleine propriété > la donation et < le décès 
du donateur 
ÅValeur = valeur du bien donné à cette date, indexée depuis le jour de la donation jusqu'à la date du 

décès,

131

XI. Les pactes successoraux

131
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Les pactes successoraux

1. Les pactes autorisés et non autorisés

2. Le pacte successoral global

3. Le pacte successoral ponctuel

4. Conséquences sur les planifications successorales

133

134

Le pacte successoral global

ÅLes parties 
ÅIl s’agit d’un pacte de famille conclu par: 

Åle père et/ou la mère, 
Åtous les héritiers présomptifs en ligne directe descendante appelés en ordre utile ou par 
substitution, 
Åles descendants non appelés en ordre utile venant de leur chef ou dans le cadre d’une donation 
transgénérationnelle, 
Åle conjoint du père ou de la mère, 
Åles beaux-enfants.

ÅObjet 
ÅLe pacte doit aborder: 

Åles donations et les avantages consentis antérieurement,
Åles donations et les avantages que le pacte a pour objet de créer.

P. 38 e.s.
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135

Le pacte successoral global

ÅObjectifs
ÅLe pacte vise:

Åà consigner l’historique de certaines donations et de certains avantages octroyés par l’un ou 
l’autre signataire,

Åà créer un équilibre subjectif entre les héritiers présomptifs,
ÅL’équilibre doit être motivé et expliqué par le pacte. L’équilibre peut porter sur un seul patrimoine ou 
sur deux patrimoines, 

Åà valoriser les donations et avantages octroyés.

135

136

Le pacte successoral global

ÅAspect fiscal
ÅDeux points de vue s’opposent:

Åpour certains, la révélation de donations non enregistrées antérieures ne doit pas entraîner 
de conséquences fiscales car le pacte global ne crée pas un titre au propos de ces donations 
mais a uniquement pour but de satisfaire aux conditions du pacte global (point de vue repris 
dans les travaux préparatoires);
ÅPoint de vue accepté par BXL, Vlabel et la Wallonie

Åtandis que pour d’autres, l’énonciation d’une donation non enregistrée antérieure pourrait 
mener à la perception d’un droit d’enregistrement dès lors que toutes les parties 
concernées par l’acte juridique interviennent dans l’acte. 

136

135
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мот

Le pacte successoral global

ÅLes effets du pacte global

ÅL’accord des signataires sur le pacte global emporte renonciation à demander le rapport et la réduction de 
toutes les donations visées par le pacte. 

ÅLes évaluations reprises dans le pacte sont définitives. 

ÅLe pacte peut n’être que partiel et ne porter que sur certaines donations antérieures. 

ÅLes donations reprises dans le pacte doivent être reprises dans la masse de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фнн //. 

137

138

Le pacte successoral global

ÅLes effets du pacte global
ÅLe conjoint :

ÅLorsque le conjoint intervient au pacte, son interventiuon entraîne une renonciation à 
demander la réduction des donations qui se trouvent dans le pacte global. Ces donations 
sortent à son égard de la masse de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фнн//et perd sa réserve hérédiataire (y compris 
la réserve concrèrte qui porte sur le logement familial et les meubles meublants). Il peut 
toutefois en être prévu autrement dans le pacte en excluant par exemple une renonciation 
partielle portant sur certaines donations ;
ÅLorsque le conjoint n’intervient pas au pacte, il ne peut pas se voir opposer les effets de ce 

pacte ;
ÅLe conjoint qui acquiert la qualité de conjoint postérieurement à la signature du pacte ne 

pourra pas demander la réduction (et le rapport) des donations visées dans le pacte (Art. 
1100/7, §8, al.4, nouveau, CC).

ÅLe successible nouveau (naissance, adoption, reconnaissance) : les effets du pacte quant aux donations qui 
s’y trouvent ne peuvent lui être opposées.  

138
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139

Le pacte successoral global

ÅLes effets du pacte global
ÅLe mineur

Ådoit être représenté par ses parents ou son tuteur,

ÅLe pacte doit être soumis au juge de paix => tant pour les parents que pour le tuteur,

ÅLe pacte ne peut jamais avoir pour objet une renonciation par le mineur à des droits 
successoraux dans une succession non ouverte => le pacte ne peut jamais porter préjudice 
au mineur,

ÅLe pacte favorisant le mineur peut être conclu mais toujours avec l’autorisation du juge de 
paix.
ÅExemples :

Åles cohéritiers du mineur renoncent à faire valoir leurs droits réservataires à propos d’une 
donation faite au mineur,

Ådonation transgénérationnelle d’un grand-père à son petit-fils,

Åpacte aménageant les modalités des donations antérieures faites en faveur de ce mineur.

139

140

Les pactes successoraux

ÅFormalisme et publicité
ÅLe pacte successoral global doit toujours se faire par acte notarié. 

ÅIl doit être inscrit dans le registre central des testaments. 

ÅLe projet de pacte doit être communiquéàchacune des parties par le notaire instrumentant. Une réunion 
doit avoir lieu en l’étude du notaire instrumentant.Le délai minimal pour l’organisation de cette réunion 
est de quinze jours à dater de la communication du projet de pacte. 

ÅDurant cette réunion, le contenu du pacte et les conséquences de celui-ci doivent être expliquées à
l’ensemble des parties. 

ÅLa signature du pacte ne pourra intervenir avant l’écoulement d’un délai de 30 jours prenant cours àdater 
du jour oùs’est tenue cette réunion. 
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·LLΦ [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie

1. Assurance-vie et droits de 
succession

141
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Assurance-vie et droits de succession

1. Article 8 C. Succ.

2. Stipulation pour autrui
ÅÀ titre gratuit

ÅÀ titre onéreux

3. Le cas des conjoints et cohabitants

мпо

144

Droits de succession et Assurance Vie 

Á Principe de base: 

Á le bénéficiaire a un droit propre sur le capital, il le reçoit à titre personnel

Á Lôassurance vie nôappartient pas au patrimoine du d®funt

Á Si le capital est versé à un tiers, le capital ne tombera jamais dans la 

succession du preneur décédé et il nôy aura jamais de droits de 

succession, MAISé

Á Article 8 du Code des Droits de succession dit que : « stipulation pour 

autrui » est égal à un legs (= testament)

Á Un tiers bénéficiaire  = légataire en cas de décès 

144

P. 110 e.s.
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Droits de succession et Assurance Vie 

ÅArticle 8 du Code des Droits de succession précise:  

« Sont considérées comme recueillies à titre de legs les sommes, rentes ou 
valeurs qu'une personne est appelée à recevoir à titre gratuit au décès du 
défunt en vertu d'un contrat renfermant une stipulation à son profit par le 
défunt ou par un tiersè é.(et sont donc soumis aux droits de 
succession)

ÅOn peut donc :

ÅRenoncer à une succession
ÅAccepter les prestations dôune Assurance Vie
ÅElles seront soumises aux droits de succession !

145

146

Droits de succession et Assurance Vie 

ÅQuand les droits de succession sont-ils dus en assurance-vie ?

2 types de constructions de contrat :

Á1) Stipulation pour soi-même : 

ÁEn principe pas de droits de succession

Á2) Stipulation pour autrui  : application de lôarticle 8 (CDS)

Å(= lôassureur verse le capital ¨ un tiers b®n®ficiaire diff®rent du preneur d®c®d®)

146
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Contrat de 
mariage

Preneur(s) Assuré(s) Bénéficiaire Capital versé Droits de 
succession 
sur

Sép. des biens E1 E1 E2 € 100.000€ 100.000

Sép. des biens E1 E2 E1 € 100.000€ 0

Communauté E1 E1 E2
€ 100.000€ 50.000Communauté E1 E2 E1

5ŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ςle cas des époux

147

Preneur(s) Assuré(s) Bénéficiaire Capital versé Droits de 
succession 
sur

Père Père Enfant € 100.000€ 100.000

Enfant Père Enfant € 100.000€ 0

5ŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ςle cas des enfants
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2. Assurance-vie et régime de 
communauté

150

Loi du 22/07/18

ÅΨ[ƻƛ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 
régimes matrimoniaux et modifiant la loi du 31 juillet 2017 modifiant le Code civil en 
ce qui concerne les successions et les libéralités et modifiant diverses autres 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜΩ (MB 27/07/18)

ÅLoi a pour but de trancher, mais uniquement pour les assurances-vie individuelles 
(3e et 4e piliers)

ÅUne distinction est désormais faite entre le titre (le contrat) et la finance (le 
paiement des primes)

ÅLa situation des contrats du 2e pilier sera examinée dans le cadre de la réforme des 
pensions
ÅL’article 128 LCAT continue donc de prévaloir

150

P. 115 e.s.
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151

3 hypothèses

1)La prestation assuréene devient pas exigible àla dissolution
a)divorce, 

b)décès du conjoint (qui n’est pas la tête assurée),

c)changement de régime matrimonial.

2)La prestation assuréedevient exigible àla dissolution du mariage
a)décès du conjoint (qui est également la tête assurée),

3)Le versement se produit pendant le mariage
a)liquidation au terme du contrat, 

b)rachat en cours de contrat.

151

152

wŞŎƻƳǇŜƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Κ ςо ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ

1)Si la prestation assuréene devient pas exigible àla dissolution (divorce, décès 
ou changement de régime matrimonial) du mariage, le contrat d’assurance-
vie est propremoyennant récompenseà la communauté (ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘΦ мпллΣ с 
//)
ÅSi la prime a été financée par la communauté

ÅValeur = valeur de rachat nette

ÅMinimum = primes versées

ÅContrats visés
ÅPreneur = époux 1 

ÅAssuré = époux 1 ou 2

ÅBénéficiaire = preneur –époux 2 ou un tiers

ÅContrats visés : AAB –AAC-ABA –ABC
ÅLe contrat d’assurance-vie reste donc dans toutes les situations un bien propre de A mais avec obligation de 
récompense au profit de la communauté

P. 115 e.s.
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153

{ƻȅƻƴǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΧ

ÅDivorce ou changement de régime matrimonial
ÅContrats visés = AAB –AAC-ABA –ABC

ÅA devra dans tous les cas récompenser la communauté

ÅDécès
ÅRécompense due si A s’enrichit suite au décès de B

ÅContrats visés = AAB –AAC-ABA* –ABC*

* Ce cas de figure sera traité sous le point 2) => nous envisageons seulement ici les cas où la prestation assurée ne devientpas exigible

153

мрп

Récompense à la communauté ? ς3 hypothèses

1)Si la prestation assuréene devient pas exigible àla dissolution (divorce, 
décès ou changement de régime matrimonial) du mariage, le bénéfice
de l’assurance-vie est propre moyennant récompenseà la communauté 
(ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘΦ мпллΣ с //)

ÅCas des contrats à 2 preneurs liquidés au dernier décès
ÅPreneurs = époux 1 et 2

ÅAssuré = époux 1 et 2

ÅBénéficiaire = tiers

ÅSi cession de droits au profit du survivant => propre pour le survivant moyennant récompense à la 
communauté

ÅSi pas de de cession de droits au profit du survivant => aucune valeur patrimoniale et donc aucune 
récompense

154
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155

Récompense à la communauté ? ς3 hypothèses

2)Si la prestation assuréedevient exigible àla dissolution du mariage 
(cΩest-à-dire par le décèsd’un conjoint), le bénéficede l’assurance-vie 
est
Åpropre moyennant récompense, lorsqu’il s’agit d’une assurance-vie 1) financée par du patrimoine commun 
et 2) contractéepar le conjoint survivant àson propre bénéfice (ABA) (ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘΦ мпллΣ т //) ;

ÅValeur = valeur de rachat nette
ÅMinimum = primes versées

Åpropre sans récompenselorsqu’il s’agit d’une assurance-vie 1) financée par du patrimoine commun et 2) 
contractéepar le conjoint décédé  au bénéficedu conjoint survivant (AAB) (ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘΦ мплмΣ ϠнΣ н //);

155

мрс

wŞŎƻƳǇŜƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Κ ςо ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ

3)Si le versement se produit pendant le mariage (liquidation de l’épargne-
pension au 65eanniversaire, rachat d’une assurance du 4epilier,…), les 
droits résultantde l’assurance-vie sont communs, si les primes ont été  
payéespour au moins la moitiéavec des fonds communs (!ǊǘΦ мплрΣ Ϡ
мŜǊΣ у //)
ÅSi paiement d’une partie des primes par le patrimoine propre => le capital est commun mais le patrimoine 
propre a droit à une récompense de la communauté

ÅSi contrat conclu avant le mariage mais avec des paiements de primes durant le mariage => bien propre de 
l’époux mais récompense à la communauté

ÅSi la prime versée provient d’un héritage ou d’une donation (remploi) => l’assurance-vie reste propre
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Conséquences fiscales

нΦм [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ όŜǘ ŘŜ ƭŀ 
²ŀƭƭƻƴƛŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнлнмύ 
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нΦмΦм tƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ғ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ

ÅPoint de vue de l’Administration fiscale fédérale (Circulaire 31 juillet 2006)
ÅLa valeur de rachat de l’assurance-vie au nom du conjoint survivant fait partie du patrimoine commun si les 
primes ont été financées par le patrimoine commun.

ÅConséquence = droits de succession dus sur la ½ de la valeur de rachat par le survivant (A)

ÅPoint de vue du SDA
ÅLa valeur de rachat de l’assurance-vie au nom du conjoint survivant est un bien propre de A moyennant 
récompense.

/ƻƴǘǊŀǘǎ !!. ςŘŞŎŝǎ ŘŜ .
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ÅDifférence entre les 2 points de vue
ÅL’article 16 du C. Succ. / article 2.7.3.2.7 du VCF => lorsque le couple a au moins un descendant commun, il n’est 
pas tenu compte, pour le calcul des droits de succession, des récompenses/indemnisations dues à la 
communauté. 

ÅConséquence = en présence de descendant commun la valeur de rachat échappe intégralement aux droits de 
succession=> point de vue remis en question par la Circulaire 2021/C/2

/ƻƴǘǊŀǘǎ !!. ςŘŞŎŝǎ ŘŜ .

ÅRéforme des régimes matrimoniaux
Åle contrat d’assurance-vie est propre moyennant récompense à la communauté (ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘΦ мпллΣ с //)

ÅLe Code civil consacre désormais le principe du SDA 

ÅBxlet Wall => L’article 16 du C. Succ. est bel et bien d’application

Pour les conjoints avec descendants communs => exonération

Pour les conjoints sans descendant commun => taxation immédiatede la ½ de la récompense

Y compris pour les assurances-vie à 2 preneurs

/ƻƴǘǊŀǘǎ !!. ςŘŞŎŝǎ ŘŜ .
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Å Contrat AAB –Région wallonne –B décède –2 enfants communs

ÅPatrimoine commun des époux = € 100.000

ÅValeur du contrat d’assurance-vie au décès de B = € 100.000 

ÅAu décès de B, le contrat d’assurance-vie fait partie du patrimoine propre de A

Å Masse successorale pour A et les 2 enfants :
- € 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

- € 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

Å Droits de succession dus sur 
- € 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

- € 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

9ȄŜƳǇƭŜ м 

ÅContrat AAB –Région bruxelloise –A et B forment un ménage recomposé -B décède 
–A et B ont chacun 2 enfants d’un premier lit (il n’y a aucun enfant commun)

ÅPatrimoine commun des époux = € 100.000

ÅValeur du contrat d’assurance-vie au décès de B = € 100.000 

ÅAu décès de B, le contrat d’assurance-vie fait partie du patrimoine propre de A

ÅMasse successorale pour A et les 2 enfants de B :
-€ 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

-€ 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

ÅDroits de succession dus sur 

-€ 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

-€ 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

9ȄŜƳǇƭŜ н
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нΦмΦн tƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ җŘŜ 
ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
нлнмκ/κн Řǳ тκлмκнлнм

ÅLa Circulaire 2021/C/2 a pour but de remplacer entièrement la Circulaire n° 16/2006 et 
d'élargir son champ d'application en précisant la taxation applicable en vertu de 
l'article 8 C. succ. des contrats d’assurances-vie 

Åentre époux mariés sous un régime de communauté de biens,  

Åsouscrits par un époux marié sous régime de séparation de biens (en ce compris la société d’acquêts adjointe à 
un régime de séparation des biens), ou 

Åsouscrits par une personne non mariée.

ÅTableur Excel annexé 

/ƻƴǘŜȄǘŜ
P. 112, 113, 119, 120,123, 
126, 131  
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Å[ŀ ǘŀȄŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŜƎǎ ŦƛŎǘƛŦ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ мΣ н Ŝǘ п ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ у /Φ ǎǳŎŎΦ ǎƻƴǘ άƭŜǎ 
ǎƻƳƳŜǎΣ ǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎέ ǉǳϥǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊΦ

ÅLƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ ǇŜǳ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƭϥƻōƧŜǘ Řǳ ƭŜƎǎ ŦƛŎǘƛŦΦ

Å[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΣ ŀǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŘŞŎŝǎΣ Řǳ 
ƭŜƎǎ ŦƛŎǘƛŦΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŦƛŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎƛōƭŜŀǳ ŘŞŎŝǎ Řǳ ŘŞŦǳƴǘΦ

WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ςtƻƛƴǘ оΦм

ÅLe point 3.3 de la Circulaire traite du cas spécifique d’un couple marié (A et B) sous un 
régime de communauté sans enfant. A est le preneur et la tête assurée du contrat, B
n’est quant à elle pas partie au contrat. Le bénéficiaire (C) est le neveu de A. 

ÅAu décès de B (qui décède en premier), rien ne se passe au niveau du contrat d’assurance. 

ÅSelon la Circulaire, au décès de B, 2 hypothèses se présentent :

1) Hypothèse 1: C a déjà accepté la prestation d’assurance: dans ce cas, aucun droits 
de succession ne sont dus par A. C sera redevable des droits de succession au 
moment de la liquidation effective du capital (sur la totalité du capital versé).

;ǇƻǳȄ ƳŀǊƛŞǎ ǎƻǳǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ π/ƻƴǘǊŀǘǎ !π! π/ ς
ŘŞŎŝǎ ŘŜ .
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нύIȅǇƻǘƘŝǎŜ н: C n’a pas encore accepté la prestation d’assurance : 
dans ce cas, vu que A dispose du droit de racheter totalement ou 
partiellement le contrat, il est considéré comme légataire fictif de la ½ 
de la valeur de rachat du contrat, et sera à ce titre redevable de droits 
de succession. 
a)Si A rachète effectivement la totalité de la police, la taxation est alors considérée 
comme définitive. 

b)Si A ne rachète pas le contrat, il perd son statut ‘ŘΩŀǇǇŜƭŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ’ et ses héritiers 
pourront alors introduire (sur base de l’art. 135, 4°CS) une demande en restitution 
des droits de succession payés (sur la succession de B). 

c)Si A rachète partiellement le contrat, les droits de succession payés sur la part 
rachetée sont considérés comme définitifs. Sur la partie non rachetée, ses héritiers 
pourront alors introduire (sur base de l’art. 135, 4°CS) une demande en restitution 
des droits de succession payés en trop (sur la succession de B). 

Å C sera quant à lui, redevable des droits de succession sur le capital finalement obtenu.

;ǇƻǳȄ ƳŀǊƛŞǎ ǎƻǳǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ π/ƻƴǘǊŀǘǎ !π!π/ ςŘŞŎŝǎ ŘŜ 
.

ÅPour éviter une double taxation, la Circulaire (Point 3.4) estime que dans cette hypothèse la 
récompense qui sera due à la communauté ne doit, sur base du principe ‘ƴƻƴ ōƛǎ ƛƴ ƛŘŜƳ’ 
(et pas sur base de l’art. 16 C. Succ. inapplicable car pas d’enfant commun), pas être 
soumise à taxation.

ÅSur base du document excelannexé à la Circulaire, ce raisonnement s’applique également 
dans le cas d’un contrat souscrit par deux époux mariés sous un régime de communauté 
(les 2 époux sont les  2 preneurs et les 2 assurés) avec transfert des droits du contrat au 
profit du survivant 

ÅCe point de vue est donc un retour en arrière et ravive un débat tendu entre 
l’Administration fiscale et le SDA.

Époux mariés sous un régime de communauté - Contrats A-A-C ςdécès de 
B
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нΦн [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ

ÅPoint de vue de Vlabel(décret flamand du 23 décembre 2016 portant des dispositions 
diverses –a.Σ 30 décembre 2016)
-La police qui continue à courir au nom du conjoint survivant ne sera soumise aux droits de succession qu’au 
moment où le survivant (A)  perçoit effectivement la prestationdu contrat d’assurance-vie ou en opère le rachat 
(sur la moitié du paiement ou de la valeur de rachat) (!ǊǘΦ нΦтΦмΦлΦсΣ Ϡм ±/C).

-Nouvelle déclaration de succession à introduire au moment de la perception

-Point de vue vaut également pour les contrats à 2 preneurs avec transfert de droits du prémourant au profit du 
survivant

-Point de vue applicable à tous les contrats d’assurance-vie (2e, 3eet 4epiliers)

/ƻƴǘǊŀǘǎ !!. ςŘŞŎŝǎ ŘŜ .

мтн
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ÅRéforme des régimes matrimoniaux
ÅLe Code civil consacre désormais le principe du SDA 

2)Flandre=> Article 2.7.3.2.8 alinéa 1erVCF qui prévoit une exonération des droits de succession sur une 
prestation qui est la contrepartie de biens propres est-il d’application ?

-Point de vue de Vlabel(Position n°18073 du 15/10/2018)

Présence de descendant commun => ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴŘŜǎ ŀǊǘΦ нΦтΦмΦлΦсΣ Ϡм ±/C  όǘŀȄŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ 
ŜŦŦŜŎǘƛŦύ Ŝǘ нΦтΦоΦнΦу ŀƭƛƴŞŀ мŜǊ±/C όŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǇǊŜύ

ÅTaxation due sur la ½  lors du rachatpar le survivant

ÅY compris pour les assurances-vie à 2 preneurs

/ƻƴǘǊŀǘǎ !!. ςŘŞŎŝǎ ŘŜ .

мто

ÅRéforme des régimes matrimoniaux
ÅLe Code civil consacre désormais le principe du SDA 

2)Flandre=> Article 2.7.3.2.8 alinéa 1erVCF qui prévoit une exonération des droits de succession sur une 
prestation qui est la contrepartie de biens propres est-il d’application ?

-Point de vue de Vlabel(Position n°18073 du 15/10/2018)

Absence de descendant commun => bƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘΦ нΦтΦмΦлΦсΣ Ϡм ±/C  όǘŀȄŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ 
ŜŦŦŜŎǘƛŦύŜǘ нΦтΦоΦнΦу ŀƭƛƴŞŀ мŜǊ±/C όŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǇǊŜύ

ÅSeul ƭΩ!ǊǘΦ нΦтΦоΦнΦт ±/C est applicable

ÅTaxation immédiatede la ½ de la récompense 

ÅJustification de son point de vue : si des droits de succession ont 
été payés sur la moitié de la récompense, les primes seront 
considérées rétroactivement comme ayant été financées par fonds 
propres de sorte que la prestation ou le rachat ultérieur(e) sera 
exonéré(e) dans le chef du preneur d’assurance => but = éviter une 
double taxation

ÅY compris pour les assurances-vie à 2 preneurs

/ƻƴǘǊŀǘǎ !!. ςŘŞŎŝǎ ŘŜ .
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Å Contrat AAB –Région flamande–B décède en 2020 –2 enfants communs

Å Rachat partiel pour un montant de € 15.000 effectué par A en 2023

Å Patrimoine commun des époux = € 100.000

Å Valeur du contrat d’assurance-vie au décès de B = € 100.000 

Å Au décès de B, le contrat d’assurance-vie fait partie du patrimoine propre de A

Å Masse successorale pour A et les 2 enfants :
-€ 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

-€ 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

Å 2020 -Droits de succession dus sur 
-€ 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

-€ 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

Å2023 -Droits de succession dus sur
-€ 7.500 => déclaration de succession complémentaire à introduire par A

9ȄŜƳǇƭŜ  

175

нΦо [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
Řǳ мκлмκнлнн 

P. 120
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ÅDécret du 22 DECEMBRE 2021 portant diverses dispositions pour un impôt plus juste 
(MB 12/01/2022)

ÅEpoux communs en biens => Contrats AAB –décès de B 
-Mise hors jeu de la Circulaire 2021/C/2

bƻǳǾŜŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ŦƛǎŎŀƭ ǿŀƭƭƻƴ

ÅArt. 3 2°du Décret du 22/12/2021 :‘ŘŜǳȄ ŀƭƛƴŞŀǎ ǊŞŘƛƎŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ ǎƻƴǘ ƛƴǎŞǊŞǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ н Ŝǘ оΩ (de l’art. 8 C. Succ.) Υ 
-ζ {ƛ ƭŜ ŘŞŦǳƴǘ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴŎƭǳ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǇŜǳǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ 
ŘŞŎŝǎΣ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎΣ ǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Ŝǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŜƎǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
Ŏŀǎ Υ
мϲǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǊŀŎƘŝǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎŝǎ Řǳ ŘŞŦǳƴǘΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊŀŎƘŀǘΤ
нϲǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎΣ ǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎŝǎ Řǳ ŘŞŦǳƴǘΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ǳƴ 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ

-[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞŦǳƴǘ Şǘŀƛǘ ƳŀǊƛŞ ǎƻǳǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ 
ŀƭƛƴŞŀǎ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎƻƳƳŜǎΣ ǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ Ł 
ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ ƻǳ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ǊŜƴǘŜ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘΦ ηΤ 

bƻǳǾŜŀǳȄ ŀƭƛƴŞŀǎ о Ŝǘ п ŘŜ ƭΩ!ǊǘΦ у /Φ {ǳŎŎΦ
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Å Contrat AAB –Région wallonne–B décède en 2020 –2 enfants communs

Å Rachat partiel pour un montant de € 15.000 effectué par A en 2023

Å Patrimoine commun des époux = € 100.000

Å Valeur du contrat d’assurance-vie au décès de B = € 100.000 

Å Au décès de B, le contrat d’assurance-vie fait partie du patrimoine propre de A

Å Masse successorale pour A et les 2 enfants :
- € 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

- € 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

Å 2020 - Droits de succession dus sur 
- € 50.000 de patrimoine commun (UF pour A et N-P pour les enfants)

- € 50.000 de récompense (UF pour A et N-P pour les enfants)

Å2023 - Droits de succession dus sur
- € 7.500 => déclaration de succession complémentaire à introduire par A

9ȄŜƳǇƭŜ о  

179

оύ !ǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ Ŝǘ ǎŀǳǘ 
ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ
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ÅSaut de génération + lissage de 
progressivité

-Assurance(s)-vie au profit des petits-enfants

-Economie de droits de succession sur deux plans

-La transmission patrimoniale à plusieurs bénéficiaires rompt 
la progressivité du barème

-Saut de génération

Saut de génération

мум

-Droits de succession en Régions bruxelloise et wallonne 
en ligne directe

-Exonérations ne profitent hélas qu’aux seuls héritiers ŀǇǇŜƭŞǎ Ł 
ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ǳǘƛƭŜ

-Mais jusqu’à € 50.000, les droits de succession sont limités
-Régions flamande et bruxelloise: 3%

-Région wallonne: 3% jusqu’à € 12.500
4% entre € 12.500 et € 25.000
5% entre € 25.000 et € 50.000

{ŀǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ

181

182



31-05-22

92

ÅJean, célibataire, a 2 enfants et 6 petits-enfants
-Jean est locataire mais dispose d’un patrimoine mobilier 
de € 900.000

-Droits de succession à payer par chaque enfant sur sa 
part héréditaire de € 450.000 (Région bruxelloise)

-(€ 200.000 x 24%) + € 25.750 = € 73.750 par enfant

-Exonérations : € 15.000 x 3% = € 450 par enfant

-Pour les 2 enfants réunis, cela donne: ((€ 73.750 -€ 450) x 2) = € 146.600

Saut de génération

-Jean transmet via une assurance-placement un montant de
€ 50.000 à chacun de ses 6 petits-enfants

-Droits de succession à payer par chaque enfant sur sa 
part héréditaire de € 300.000 (Région bruxelloise)
-(€ 50.000 x 24%) + € 25.750 = € 37.750 par enfant

-Exonérations : € 15.000 x 3% = € 450 par enfant

-Pour les 2 enfants réunis, cela donne: ((€ 37.750 -€ 450) x 2) = € 74.600

-Droits de succession à payer par petit-enfant: 
-€ 50.000 x 3% = € 1.500, soit € 9.000 pour les 6 petits-enfants réunis

-Total enfants et petits-enfants = € 83.600

-Economie = € 63.000

{ŀǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ
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пύ !ǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ Ŝǘ 
Řƻƴŀǘƛƻƴ

ÅNouveau délai de 5 ans pour les donations mobilières non enregistrées 
-!ǊǘΦ н 5ŀƴǎ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ тΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ ƳşƳŜ /ƻŘŜΣ ƭŜ Ƴƻǘ ζ ǘǊƻƛǎ η Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŜ Ƴƻǘ ζ ŎƛƴǉηΦ

-Art. 7, al. 1 C. Succ. : ‘[Ŝǎ ōƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŦǳƴǘ ŀ ŘƛǎǇƻǎŞ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ 
ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǎƻƴ ŘŞŎŝǎΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƛ ƭŀ ƭƛōŞǊŀƭƛǘŞ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘϥŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴŀǘƛƻƴǎΣ Χ‘

ÅEntrée en vigueur 
-!ǊǘΦ ррΣ ŀƭΦ н π[ϥŀǊǘƛŎƭŜ н Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ Řƻƴŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊƧŀƴǾƛŜǊ нлннΦ

Décret wallon du 22/12/2021
P. 67
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ÅArgent donné est investi dans un contrat d’assurance-vie
-Preneur = donataire

-Assuré = donataire

-Bénéficiaire en cas de décès = le(s) donateur(s)

ÅEn cas de prédécès du donataire => l’argent revient au(x) donateur(s) sans paiement 
de droits de succession = clause de retour conventionnel
-Ce qui dépasserait le montant donné échoit à la succession du donataire (soumis aux droits de succession)

-Lorsque le capital à liquider est inférieur au montant donné, le retour sera limité à ce montant

-Si un seul des deux donateurs en vie => capital à liquider = 50%

ÅLe(s) donateur(s) sont des bénéficiaires acceptant
-Le donatairene peut donc rien faire sans leur consentement => via l’acceptation le donateur garde un contrôle

-Pas de rachat ou de transfert possibles sans accord du(es) donateur(s).

5ƻƴŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ

ÅCession partielle du droit de rachat au(x) donateur(s) = charge de rente viagère
ÅPossibilité pour les donateurs d’effectuer des rachats partiels sur le contrat afin de se faire payer la rente

ÅDoit être prévue dans le pacte adjoint (reconnaissance de la donation) et dans un avenant au contrat d’assurance

ÅRente prend fin en cas de retour conventionnel

ÅDeux  donateurs
ÅDécès d’un des deux ?

Å Paiement de la rente au donateur survivant. Conséquence : donataire ne peut racheter la police 
sans l’accord du donateur survivant.

Å Décès des deux ?

Å Police continue d’exister. Le donataire (preneur) exerce ses droits (rachat,…) seul.

5ƻƴŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie
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рύ 5ƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜ

P. 128

ÅLe ‘don d’assurance’: concept

Å Souvent configuration ‘AAB’ à la base

Å Le rachat suivi d’une donation classique et de la 
conclusion d’une nouvelle police par la donataire est 
souvent inintéressant car:
Å Précompte mobilier en cas de rachat dans le 8 ans (surtout en 
br.21)

Å Eventuelle indemnité de rachat

Å Frais d’entrée et taxe sur primes sur la police 

Å Perte de ‘rendement garanti plus élevé’ sur la police rachetée

5ƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ
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ÅAlternative: don d’assurance par voie de 
cession des droits

Å A cède tous ses droits en tant que preneur d’assurance 
(et la valeur patrimoniale y afférente)à B

Å Le droit des assurances impose un avenant de cession 
signé par l’assureur, le cédant et le cessionnaire (art. 184 
L.A.)

5ƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ

5.1 Le cas de Bruxelles (et de la 
²ŀƭƭƻƴƛŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнлнмύ 
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Å Droits d’enregistrement / de succession: position 
de l’administration du 9.4.2013
Å άΧ [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ ǇǊŜƴŜǳǊ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ƭŀ 
ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ 
ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƻƛπƳşƳŜΦ 

Å [ƻǊǎǉǳŜΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŘŞŎŝǎΣ ƭŀ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ όŜǘ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘύ ǎŜ ŘŞƴƻǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ  ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ 
όŘƻƴŀǘƛƻƴύ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜΣ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у 
/ΦǎǳŎŎΦ 

5ƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ

мфо

ÅPoints de vue Bxl(et Wallonie jusqu’au 31/12/2021)
ÅAprès le don, la stipulation pour autrui devient une stipulation pour soi-même

ÅSi droits de donations payés => plus aucun droits de succession dus

ÅSi non paiement des doits et décès < 3 ans => droits de succession sont dus

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛǎŎŀƭ
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рΦн [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ

ÅPoint de vue Vlabel(Décision n°15133 du 12.10.2015) 
ÅAprès le don, la stipulation pour autrui ne devient pas une 
stipulation pour soi-même

ÅLes droits de succession restent toujours dus même si des droits de 
donation ont été payés

ÅDécret flamand du 23/12/2016
ÅSi droits de donation ont été payés => droits de succession restent 
dus sur l’accroissement, aussi après 3 ans

ÅSi droits de donation n’ont pas été payés => droits de succession 
restent dus sur la totalité de la donation, aussi après 3 ans

5ƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ
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ÅTraitement inégal de l’assurance-vie par rapport à des avoirs qui prendraient de la 
valeur sur un compte bancaire est-il discriminant ? 

ÅNon selon la Cour constitutionnelle (Arrêt du 28 février 2019  -rôle n°6075)

Å=> les contrats d'assurances-vie ne sont pas des outils financiers comme les autres.

Discrimination ? 

рΦо [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
Řǳ мκлмκнлнн
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ÅDonation du contrat d’assurance-vie

ÅArt. 3, 4°du Décret du 22/12/2021 modifiant l’art. 8 C. Succ. :
-ǳƴ ŀƭƛƴŞŀ ǊŞŘƛƎŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǎŞǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƭƛŞƴŀǎ р Ŝǘ сΣ ŘŜǾŜƴǳǎ ƭŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ т Ŝǘ у : ‘5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řϥǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜπǾƛŜΣ ƭŀ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎΣ ǊŜƴǘŜǎΣ ƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜǾŜƴƛǊ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ Řƻƴŀǘƛƻƴǎƛ ƭŜ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŦǳƴǘΦ’ 

ÅIdem qu’en région flamande

5ŞŎǊŜǘ ŦƛǎŎŀƭ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ ннκмнκнлнм

!ǳ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ! π/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΧ όǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мκлмκнлннύ

CƻǊƳǳƭŜ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜ

Nouvelle 
formule

BXL. - Droits de 
succession dus si 
paiement des droits 
de donation 

BXL. - Droits de 
succession dus si non 
paiement des droits de 
donation et décès > 3 
ans

BXL. - Droits de succession 
dus si non paiement des 
droits de donation et décès 
<= 3 ans

Wall. et VL - Droits de 
succession dus si 
paiement des droits de 
donation 

Wall. et VL - Droits de 
succession dus si non 
paiement des droits de 
donation et décès > 3 ans 
ou 5 ans ou décès <= 3 ans 
ou 5 ans

AAB BAB Aucun Aucun Sur la réserve du 
contrat

Sur l’accroissement de 
la valeur de  police

Sur la réserve du contrat
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6) Assurance-vie à 2 
preneurs

P. 112 e.s.

ÅEviterde payerunedeuxièmefoisla taxesur prime

ÅExercercommunémentles droitssur lecontrat
d’assurance

ÅGarderlecontrôlesur les avoirsparlesurvivant

ÅÉviterdans certainscasles droitsde succession

!ǾŀƴǘŀƎŜǎ
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ÅRappel 

ÅArt. 8, 1eralinéa du code des droits de succession :
ÅΨ{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŜƎǎ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎΣ ǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳϥǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł 
ǊŜŎŜǾƻƛǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ ŀǳ ŘŞŎŝǎ Řǳ ŘŞŦǳƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŜƴŦŜǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ ǇǊƻŦƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞŦǳƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΦΩ

ÅContrat à titre gratuit est soumis aux droits de succession

ÅContrat à titre onéreux n’est pas soumis aux droits de succession

Bénéficeà titre gratuit /onéreux

ÅLe contrat de tontine est un contrat, par lequel deux ou 
plusieurs personnes acquièrent ensemble un ou plusieurs 
biens et par lequel le survivant devient propriétaire de la 
totalité du bien en ce sens que le survivant sera censé 
toujours avoir été le seul propriétaire

ÅÉlément aléatoire => on ne sait pas lequel des deux va 
décéder en premier

ÅSouvent utilisée en cas d’achat immobilier de personnes non 
mariées

[ŀ ǘƻƴǘƛƴŜόŎƭŀǳǎŜŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘύ
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ÅPremier mourant

ÅTout revient au preneur encore en vie
ÅPreneurs A et B
ÅAssurés A et B
ÅBénéficiaire décès A = B
ÅBénéficiaire décès B = A

ÅDernier mourant

ÅTout revient à un tiers désigné au contrat
ÅPreneurs A et B
ÅAssurés A et B
ÅBénéficiaire en cas de décès de A uniquement =  -
ÅBénéficiaire en cas de décès de B uniquement =  -
ÅBénéficiaire en cas de décès de A et de B = C

н ǇǊŜƴŜǳǊǎ π/ƭŀǳǎŜǎ ŘŞŎŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ

ÅCapital versé/cession des droits non soumis aux 
droits de succession si le contrat est « aléatoire et 
équilibré » => 2 conditions :

1) chances de survie doivent être équivalentes => les parties 
acceptent de tout perdre si l’aléa se déroule en leur défaveur 
=> il s’agit alors d’un contrat réalisé à titre onéreux

2) exercice commun des droits du preneur => ne pas 
permettre à l’une des parties de se retirer unilatéralement 
du contrat

Wallonie et BXL - Preneurs non mariés en communauté 
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ÅLa cession des droits du contrat via une stipulation par le preneur directement dans 
son contrat qu'à son décès tout ou partie de ses droits seront transmis à la personne 
désignée à cet effet est soumise à l'article 4, 3°C. succ. (Bxl-Cap) : la personne 
désignée ne reçoit les droits résultant du contrat d'assurance que si elle survit au 
preneur. La cession à titre gratuit des droits du preneur ne se produit donc que si la 
condition suspensive de survie du cessionnaire se réalise.

ÅBien que dans la plupart des cas, la clause du contrat souscrit par le preneur stipule 
simplement qu'à son décès, ses droits seront transférés à telle personne, la preuve 
que cette cession se réalise à titre onéreux peut cependant toujours être rapportée 
par les parties, auquel cas la fiction de legs ne s'appliquera pas.

ÅL'article 4, 3°C. succ. (Bxl-Cap.) impose également que pour pouvoir faire application 
de la fiction de legs prévue par cette disposition, le donateur ait été résident de la 
Région de Bruxelles-Capitale tant au moment de la donation qu'au moment de son 
décès.

.ǊǳȄŜƭƭŜǎ όŜǘ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнлнмύ π/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ нлнмκ/κн

нлт

ÅArt. 3 2° du Décret du 22/12/2021 : Nouvel alinéa 3 de l’art. 8 C. Succ. : 
- : « Si le défunt avait conclu un contrat en vertu duquel un versementpeut uniquement être effectué après son 

décès, les sommes, rentes ou valeurs sont considérées comme recueillies à titre gratuit et à titre de legs, selon le 
cas :
1° par la personne qui rachète le contrat d'assurance-vie après le décès du défunt, au moment du rachat;
2° par la personne qui reçoit réellement les sommes, rentes ou valeurs après le décès du défunt, au moment où un 
versement est effectué.

Wallonie (à partir du 1/01/2022) -bƻǳǾŜƭ ŀƭƛƴŞŀ о ŘŜ ƭΩ!ǊǘΦ у /Φ Succ.
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Å Capital versé/cession des droits non soumis aux droits de succession si 
le contrat est «aléatoire et équilibré» => conditions pour la Région 
flamande(Position n°17044' du 19 septembre 2018):

1)Les chances de survie doivent être équilibrées. Vlabeln’exige pas que les chances 
soient égales mais estime que les espérances de viedes parties concernées et 
que l’apport soient ‘semblables’. L’espérance de vie semblable ne doit pas 
uniquement être appréciée sur base des tables de mortalité, mais peut 
également être influencée par des facteurs spécifiques comme l’état de santé des 
parties, certaines activités pratiquées par elles, ...

Å Quid des anciennes clauses d'accroissement avec 'mise compensatoire’ ? Il 
ressort de sa Décision anticipée n°19013 du 19 août 2019 que ces 
anciennes clauses restent valables. 

2)exercice commun des droits du preneur => ne pas permettre à l’une des parties de 
se retirer unilatéralement du contrat

CƭŀƴŘǊŜ πtǊŜƴŜǳǊǎ ƴƻƴ ƳŀǊƛŞǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ÅDroitde réductionnes’opèredans lecontrat
d’assurance-viequelorsquela clausebénéficiaire
renfermeunedonation

ÅContratd’assurance-viesur 2 têtesconclupar2 
parentsaléatoireet équilibré= contratà titreonéreux
=> ≠donation

Å!Enfantsd’unpremier lit

Droitde réductiondes enfants?
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ÅPourêtreexonéréde paiementdes droitsde succession, 
cesera au contribuablede prouverau Receveurquele
contratsouscritest aléatoireet équilibré

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ

wŞŎŀǇƛǘǳƭƻƴǎ ς5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ н ǇǊŜƴŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ

Contrat de 
mariage

Preneur(s) Assuré(s) Bénéficiaire Valeur de la 
réserve

Vl, Wall & BXL 
ςContrat 
aléatoire et 
équilibré *

VL., Wall & BXL 
ςContrat non 
aléatoire et 
équilibré *

Sép. De biens E1 &E2 E1 & E2 Enfants € 100.000€ 0 € 50.000

* Au décès du dernier survivant => droits de succession dus par les enfants
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ÅVoir slides du chapitre ‘Assurance-vie et régime de 
communauté’

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀǊƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ

7) Assurance droits de 
succession
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• Assurance droitsde succession

– Pour chaque donation non enregistrée, des droits de succession seront dûs si le donateur décède dans 
les 3 ans (5 ans en région wallonne)

– Ces droits de succession peuvent être assurés par la conclusion d’une assurance temporaire décès 
d’une durée de 3 ans (5 ans en région wallonne)

L’assurance droit de succession -Concept

• Caractéristiuqes du contrat :

–Preneur d’assurance = donataire A

– assuré = donateur B

– Bénéficiaire décès = donataire     A

– Durée du contrat = 3 ans (5 ans en région wallonne)

–Capital décès = montant de l’accroissement des droits de succession dus

–Pas de droits de succession dus sur le capital décès vu qu’il s’agit d’une stipulation pour soi-
même (sur la couverture décès)

L’assurancedroitde succession
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ÅRégion Wallonne

ÅDéfunt non marié âgé de 60 ans -1 enfant

ÅDonation en 2022 de € 100.000 à son enfant

ÅDécès en 2024

ÅPatrimoine au décès = € 250.000

ÅSituation 1 –avec enregistrement
-Droits de donation = € 3.300

-Droits de succession= € 26.625

ÅSituation 2 –sans enregistrement avec décès < 5 ans + assurance droits de succession
-Droits de donation = € 0

-Droits de succession= € 50.625

-Assurance droits de succession sur un capital de € 24.000 => le non enregistrement de la donation devient 
intéressant si la prime totale à payer < € 3.300

9ȄŜƳǇƭŜ
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